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M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur . La commission le retire manifestement, au profit
de celui de M. Chamard. J'en profite - il ne s'agit pas
d'avoir le dernier mot, mais il faut de temps en temps parler
de ce qui est en cause - pour dire que l'analyse de M. de
Charette s'applique au conseil supérieur de l'aide sociale,
mais non aux commissions départementales d'aide sociale.

M . Denis Jacquet. C'est une translation !

M. Hervé de Charette. Je maintiens mon point de vue

M . le président. L'amendement n° 31 est retiré.
M . Chamard et MmeBachelot ont présenté un amende-

ment, n° 81, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 24 :
« Cette commission est alors complétée par la présence

de deux représentants du conseil départemental d'inser-
tion défini à l'article 30. Ces deux personnes sont dési-
gnées conjointement par le préfet et le président du
conseil général. »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard. L'objet de cet amendement a été
parfaitement exposé et je ne veux pas allonger le débat.

M . le président. Je confirme qu'il renvoie bien à l'ar-
ticle 30, et non à l'article 20. La commission est d'accord. Le
Gouvernement aussi ?

M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Le Gouvernement n'y est pas opposé !
(Sourires.)

M . Hervé de Charette. Tout est dans la nuance. Voyez
comme l' opposition est maltraitée !(Sourires.)

M . le président. Je mets aux voix l' amendement n° 81.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 24, modifié par l'amendement

n° 81.
(L'article 24, ainsi modifié, est adopté.)

Article 28

M. le président. « Art. 26. - Tout paiement indu d' alloca-
tions est récupéré par retenue sur le montant des allocations
à échoir ou, si le bénéficiaire opte pour cette solution ou s'il
n'est plus éligible au revenu minimum d'insertion, par rem-
boursementde la dette en un ou plusieurs versements.

« Toutefois le bénéficiaire peut contester le caractère indu
de la récupération devant la commission départementale
d'aide sociale dansles conditions définies à l'article 24. Ce
recours a un caractère suspensif.

« Les retenues ne peuvent dépasser un pourcentage déter-
miné par voie réglementaire.

« En cas de précarité de la situation du débiteur, la
créance peut être remise ou réduite sur décision prise selon
des modalités fixées parvoie réglementaire. »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 60, ainsi
rédigé :

« Substituer aux deux premiers alinéas de l'article 26
l'alinéa suivant :

« Tout paiement indu d'allocation est récupéré, sous
réserve que le bénéficiaire n'en conteste pas le bien-fondé
par voie de recours selon la procédure prévue à l'ar-
ticle 24, par retenues sur les allocations à venir ou par
remboursement de la dette en un seul versement si le
bénéficiaire otite pour cette solution. »

La parole està M. le ministre.

M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Cet amendement rédactionnel précise
les modalités de la répétition de l'indu, sous réserve que le
bénéficiaire n'en conteste pas le bien-fondé.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur . D'accord !

M . le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard. N'avions-nous pas décidé en
commission, monsieur le rapporteur, qu'il ne fallait pas
obliger le bénéficiaire à rembourser en un seul versement ? II
me semble que c'est la raison pour laquelle nous avions fina-
lement tranché en faveur de la rédaction du Sénat et du
retrait de l'amendement que vous aviez initialement déposé.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Michel Belorgay, président de la commission,
rapporteur. Je me suis laissé surprendre par le regard clair du
Gouvernement, mais je suis assez d'accord avec M. Chamard.

M. le président. Souhaitez-vous déposer un sous-
amendement tendant à supprimer les mots: « en un seul ver-
sement » ?

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. M . Chamard et quelques-uns de nos collègues
m'avaient effectivement convaincu de l'excellence du texte du
Sénat, qui ne m'avait pas sauté aux yeux. Peut-être le Gou-
vemen.ent, dans une démarche aussi appliquée que la
mienne, finirait-il par la découvrir lui aussi. ..

M . Denis Jacquat. Dans sa grande sagesse !

M . le président. Retirez-vous votre amendement, mon-
sieur le ministre ?

M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Je crois me souvenir qu'il reprend une
proposition faite par la commission des lois du Sénat mais
qui n'avait pas prévalu. Ce texte, ramassé en un seul alinéa,
me parait plus concis et de meilleure facture. De plus, il pré-
voit une double garantie. D'une part, le remboursement d'un
paiement indu ne peut être réclamé en un seul versement que
sous réserve de l'accord du bénéficiaire. D'autre part, sa
récupération, sous quelque forme que ce soit, ne peut avoir
lieu que «sous réserve que le bénéficiaire n'en conteste pas
le bien-fondé par voie de recours ».

Je maintiens donc cet amendement. Cela étant, ce n'est
vraiment pas un cas de conflit !

M . le président. La parole est à M. Denis Jacquat.

M . Denis Jacquat. Comme je l'ai dit en commission, il
nous faut rester près de la réalité. I1 s'agit de personnes défa-
vorisées qui auront du mal à restituer leur indu. En l' espèce,
c'est donc la rédaction du Sénat qui est la meilleure.

M . le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 60.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 26.
(L'article 26 est adopté.)

Article 27

M. le président. « Art . 27. - Les sommes servies au titre
de l'allocation sont récupérées en cas de décès du bénéfi-
ciaire ou de cession de son actif. Toutefois, la récupération
n'est opérée que sur la fraction de l'actif net qui excède un
seuil dont le montant est fixé par décret.

« Le recouvrement est fait par les services de l'Etat dans
des conditions et selon des modalités fixées par décret.

« Les sommes recouvrables sont garanties par une hypo-
thèque légale prenant rang à la date de son inscription et
pour laquelle il n'est pas perçu de frais.

« L'action en récupération se prescrit par cinq ans à
compter du jour du décès du bénéficiaire ou de la cession de
son actif. »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 76, ainsi
rédigé :

« Dans le troisième alinéa de l'article 27, substituer aux
mots : " sont garanties ", les mots : " peuvent être
garanties ". »

La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de la solidarité, de la santé et de ta
protection sociale. Il s 'agit de rendre facultative la prise
d'hypothèque légale, comme c'est actuellement le cas pour le
F.N.S.

M . I . président. Quel est l'avis de la commission ?
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M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. En l 'occurrence, le potentiel est certainement plus
fondé que l ' indicatif.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 76.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 82, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa de l ' article 27 par la phrase
suivante :

« Lorsque le bénéficiaire est propriétaire d 'un fonds de
commerce, il lui est demandé d'accepter, en garantie des
sommes recouvrables, un nantissement sur fonds de com-
merce prévu par la loi du 17 mars 1909 . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Le nantissement d'in fonds de com-
merce n ' est possible que par voie judiciaire ou convention-
nelle. Afin d'assurer une égalité de traitement entre les béné-
ficiaires, le Gouvernement propose de rappeler cette faculté
dans la loi.

M. te président . Que!. est l'avis de la commission ?

M. Jean-Michel Bolorgey, président de la commission,
rapporteur. Pas d'objection sur cet énoncé . Il n'est pas très
agréable de prévoir cela, mais c'est sans doute justifié.

M. le président. La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard. J'aime bien voter ce que je com-
prends . Pourquoi fait-on un sort particulier au fonds de com-
merce par rapport à un bien immeuble, par exemple ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Il a une valeur propre !

M. Jean-Yves Chamard. Le bien immeuble aussi !

M. te ministre de !a solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Ce n'est pas le même mécanisme . Il n'y
a pas d ' hypothèque sur les fonds de commerce.

M. Jean-Yves Chamard . Nantissement dans un cas,
hypothèque dans l'autre . J'ai compris, merci !

M . I . président . La parole est à M. Hervé de Charette.

M . Hervé de Charette . Dans les affaires d'aide sociale,
nous rencontrons bien des cas où l'administration, avec un
soin admirable des deniers publics, poursuit les successions
de pauvres gent qui souhaiteraient certainement que leur
modeste bien, souvent un bien de famille dont ils ont eux-
mêmes hérité, parfois le fruit de leurs économies amassées en
des temps meilleurs, retourne à leurs enfants ou à leurs
parents.

M . Denis Jacquet. Très juste !

M. Hervé de Charette. Ces poursuites tatillonnes que
l'administration déclenche au décès des bénéficiaires d'aides
sociales, aussi justifiées qu'elles soient du point de vue des
finances publiques, ont quelque chose de franchement inhu-
main et témoignent d'une totale incompréhension des réalités
sociales.

Je souhaite donc que M . le ministre veuille bien s'engager
à prendre des textes d'application indiquant clairement à
l'administration que s'il y a lieu de protéger les deniers
publics, il y a lieu r:ussi de respecter les familles et leurs
biens, lorsque les bénéficiaires du R.M.I . n'ont pas mésusé de
la loi ou des ressources qu' ils ont reçues grâce à elle.
(Applaudissements sur les bancs des groupes Union pour la
démocratie française, du Rassemblement pour la République et
de l'Union du centre.)

M. le présidant. Je mets aux voix

M. Hervé de Charette . Le ministre ne me répond pas ?

M. te président. Je ne peux pas le forcer à le faire, mon
cher collègue !

M. Jean-Marie Oeillet, Il le devrait !

M. le président. Je mets aux voix i'amendement n° 82.
(L'amendement est adopté.)

M. le présidant . Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l ' article 27, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 27, ainsi modifie!, est adopté .)

Articles 28 et 28 bis

M . le président . « Art. 28 . - L'allocation est incessible et
insaisissable.

« Toutefois, le représentant de l'Etat dans le département
peut demander à l'organisme payeur, après avis de la com-
mission locale d'insertion et avec l'accord du bénéficiaire, de
mandater l'allocation au nom d'un organisme agréé à cet
effet, à charge pour celui-ci de la reverser au bénéficiaire,
éventuellement de manière fractionnée.

« Un décret précise les conditions dans lesquelles l'alloca-
tion de revenu minimum d'insertion peut, avec l ' accord de
son bénéficiaire, être versée à un organisme agréé à cet effet,
sous réserve que le montant de la rémunération servie par
celui-ci à l'allocataire ayant autorisé le versement soit supé-
rieur à un montant déterminé.

« Les dispositions du chapitre 7 du titre VI du livre l et du
code de la sécurité sociale relatives à la tutelle aux presta-
tions sociales sont applicables à l'allocation . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 28.
(L'article 28 est adopté.)
« Art . 28 bis. - L'article L . 167-3 du code de la sécurité

sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« 3° lorsque l'organisme à qui incombe la charge des frais

de tutelle n'est pas précisé par une autre disposition législa-
tive, à l ' Etat. » (Adopté.)

(L'article 28 bis est adopté.)

Article 29 bis

M. le président . « Art. 29 bis. - Les organismes chargés
de l'instruction des demandes d'allocation visés à l'ar-
ticle 10 C ainsi que les organismes payeurs visés à l'article 18
sont habilités à communiquer toutes les informations néces-
saires à l'accomplissement de la mission des agents chargés
de la constatation des infractions à la réglementation sur le
travail clandestin . »

M . Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n° 32,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 29 bis. »
La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Je trouve très bien de lutter contre le trr.vail clan-
destin, mais cette seule préoccupation, quelque légitime
qu'elle puisse apparaître, ne doit pas conduire à imposer des
diligences à des organismes instructeurs qui seraient d'ail-
leurs en très mauvaise position pour satisfaire à cette contri-
bution . Lorsqu ' une personne demandant à bénéficier du
R.M .I . exerce un travail clandestin, le problème, pour les
organismes instructeurs est, d'une part, de savoir si les res-
sources qu'elle en retire doivent les conduire à refuser l'allo-
cation et, d ' autre part, de faire en sorte que ce travail
devienne officiel ou cesse.

En réalité, c' est plutôt l'organisme instructeur qui est
demandeur d'informations, ou ce sont les informations
recueillies chemin faisant qui lui permettent de s 'apercevoir
qu'il y a des ressources clandestines.

En demandant aux organismes instructeurs de passer une
partie de leur temps à communiquer des informations de ce
genre à la mission qui s ' occupe du travail clandestin, on
détournerait une énergie qui serait mieux utilisée autrement.
La lutte contre le travail clandestin a beau constituer un
grand enjeu national, ce n'est pas une bonne façon d'aborder
le problème.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de !a solidarité, de ta santé et de la
protection sociale . Le Gouvernement est d'accord avec cet
amendement et si je n' ai pas répondu, tout à l'heure à votre
intervention, monsieur de Charette, c 'est afin de ne pas
allonger le débat en procédure.

Le problème que vous avez évoqué n'est pas spécifique à
la mise en place du R .M .I ., c'est la question générale de la
récupération en matière d'aide sociale . Il n'est pas prévu pré-
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sentement de dispositions particulières même s ' il est évident
- en tout cas c'est dans cet état d'esprit que des consignes
seront données à l'autorité administrative chargée sur le ter-
rain de faire appliquer ce disposer - qu'il faudra le mettre en
ouvre avec le plus d' humanité possible. II est donc difficile
de traiter définitivement ce problème plus général dans un
texte relatif au seul R .M .I.

M . le président. La parole est à M. Hervé de Charette.

M. Hervé de Charette . Je suis d'abord heureux que le
ministre ait fini par constater qu 'il y avait tout de même une
utilité à répondre à mon argumentation qui est des plus
sérieuses.

Sur cet article 29 bis, les observations de M. le président de
la commission des affaires sociales sont assez judicieuses . S'il
nous avait proposé une rédaction mieux ajustée pour lutter
contre le travail au noir, nous l'aurions volontiers acceptée.
Mais se borner purement et simplement à supprimer cet
article additionnel introduit par le Sénat, quelles que soient
les imperfections de ce texte - elles existent effectivement -
me parait une mauvaise façon de se prémunir centre ce qui
reste, à nos yeux, l'un des risques sérieux de ce projet de loi.

Par conséquent, le groupe U .D.F. demande que le texte du
Sénat soit maintenu en l'état.

M . Jean-Marie paillet . Le groupe de l'U.D .C . aussi.

M . Jean-Yves Chamard . Le groupe du R.P .R. s'associe à
cette demande.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 32.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 29 bis est sup-
primé.

Article 30 A

M . le président . «Art . 30 A . - Il est institué dans chaque
département des commissions locales d'insertion.

« Chaque commission locale d'insertion est composée pour
moitié d'élus locaux . Elle comprend au moins un représen-
tant de l'Etat, un membre du conseil général d'un canton
situé dans le ressort de la commission, un maire ou un
membre du conseil municipal d'une commune située dans le
ressort de la commission et deux représentants d'institutions,
d'entreprises ou d'organismes intervenant dans le domaine
économique et social . La commission locale d'insertion est
présidée par un magistrat du siège en activité ou honoraire
ou par une autre personnalité compétente, désigné par le pre-
mier président de la cour d'appel . Son secrétariat est assuré
par le service départemental d'action sociale défini à l'ar-
ticle 28 de la loi n o 75-535 du 30 juin 1975 précitée.

« Le nombre et le ressort des commissions locales d'inser-
tion ainsi que la liste des membres de chacune d'elles sont
arrêtés conjointement par le président du conseil général et le
représentant de l'Etat dans le département, selon des moda-
lités définies par voie réglementaire . »

M . Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement no 33,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 30 A :
« La commission locale d'insertion visée à l'ar-

ticle 10 bis comprend un représentant de l'Etat et au
moins un membre du conseil général élu d 'un canton
situé dans le ressort de la commission et un maire ou
membre du conseil municipal d'une commune située dans
le ressort de la commission, le représentant local du ser-
vice public de l'emploi, deux représentants d'institutions,
d'entreprises ou d'organismes intervenant dans le
domaine économique et social.

« Le nombre et le ressort des commissions locales d'in-
sertion sont fixes conjointement par le représentant de
l'Etat dans le département et le président du conseil
général . Il en existe une au moins par arrondissement.

« La liste des membres de la commission locale d'inser-
tion est arrêtée conjointement par le représentant de
l'Etat dans le département et le président du conseil
général selon des modalités fixées par voie réglemen-
taire. »

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-
amendements n o. 85, 72 et 84.

Le sous-amendement n° 85, présenté par M . Chamard et
Mme Bachelot, est ainsi rédigé :

« Au début du premier alinéa de l'amendement no 33,
supprimer les mots : "élu d'un canton situé dans le res-
sort de la commission" . »

Le sous-amendement n o 72, présenté par le Gouvernement,
est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'amendement na 33, sup-
primer les mots : ", le représentant local du service public
de l'emploi". »

Le sous-amendement no 84, présenté par M . Chamard et
Mme Bachelot, est ainsi rédigé :

« Compléter l'amendement n o 33 par l ' alinéa suivant :
« La commission locale d'insertion est présidée par un

magistrat du siège en activité ou honoraire ou par une
autre personnalité compétente désignée par le premier
président de la Cour d'appel . Son secrétariat est assuré
par le service départemental d'action sociale défini à l'ar-
ticle 28 de la loi no 75-535 du 30 juin 1975. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment na 33.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Cet amendement a pour objet de revenir au
dosage de la composition de la commission locale d'insertion
figurant dans le texte voté en première lecture par l'Assem-
blée . Nous avons néanmoins retenu du texte sénatorial l'idée
que le conseiller général qui siégerait dans la commission
locale d'insertion devait être l'élu d ' un canton situé dans le
ressort de la commission.

En revanche, nous avons écarté avec fermeté, car nous
avons le sentiment que cela conduirait à donner aux C .L.I.
un rôle tout à fait différent de celui que l'on entend leur
donner, à la fois la majorité donnée aux élus et la présidence
confiée à un magistrat. En effet, cette dernière disposition
conduit à un mélange de genres, tout à fait évident, avec
l'aide sociale. Nous ne sommes pas en matière d 'aide
sociale ; il s ' agit de créer une dynamique économique.

M . le président . La parole est à M. le ministre pour
donner l'avis du Gouvernement sur l 'amendement n a 33 et
défendre le sous-amendement n o 72.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Le Gouvernement est favorable à
l'amendement du rapporteur . Il voudrait cependant que le
représentant local du service public de l'emploi ne soit pas
cité dans le texte ; c' est une suggestion qu'il fait à l'Assem-
blée. En effet, en citant ce représentant d'un service public
ou d'une administration vous en oubliez d'autres.

Sans en faire, pour le moment, car je suis sensible au
résultat des débats de la commission, un élément vraiment de
blocage du débat, je souhaiterais que l'Assemblée adopte le
sous-amendement n o 72.

M . te président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard
pour défendre le sous-amendement no 85.

M . Jean-Yves Chamard . Plus encore que contre l'amen-
dement, je veux d'abord m'élever contre son exposé som-
maire, même si je sais bien qu ' il ne figure pas dans la loi.

En effet, quand on dit qu'il est souhaitable que le
conseiller général - il peut en fait y en avoir plusieurs -
membre de droit, soit l'élu d'un canton situé dans le ressort
de la commission, on méconnaît profondément les lois de
décentralisation. Ces dernières donnent la responsabilité de
l'exécutif départemental au président du conseil général,
lequel dispose d'une majorité. Il est donc tout à fait évident
que s'il devait y avoir un seul conseiller général - en réalité il
y en aura peut-être plusieurs - au sein de la commission,
pour défendre la position du conseil général, il faudrait qu'il
soit une émanation de l'exécutif départemental. Or il pourrait
se faire que, dans le ressort d'une commission locale d'inser-
tion, tous les conseillers généraux soient en opposition avec
le président du conseil général.

II n'est donc pas souhaitable de rajouter la précision que
vous demandez ou alors il faudrait indiquer « dont i'un au
moins », car il n'est pas stupide, en effet, que l'un au moins
des conseillers généraux soit du ressort de la commission .
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Je veux surtout essayer de persuader M . le rapporteur et

	

M . Jean-Yves Chemard . Comment voulez-vous que le
ses ariis socialistes que l'existence d'un exécutif départe-

	

président du conseil général puisse faire passer la politique
mental a un sens : quelle que soit la majorité qui gère le

	

d'insertion qu 'il va définir, si sa mise en oeuvre doit être faite
département, certaines actions relèvent de la majorité dépar-

	

par quelqu'un qui lui est opposé ? Je suis personnellement
tementale .

	

minoritaire dans mon conseil général et je ne me vois pas en
M . le président . La parole est à M . le rapporteur pour

	

train de défendre - étant désigné pour le faire - une poli-
avis .

		

tique que je peux éventuellement condamner. Tel est le sens
de mon propos.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur pour avis. Ne
détournons pas les lois de décentralisation ! Elles n'ont pas
donné le pouvoir seulement aux présidents des conseils géné-
raux ou régionaux, elles ont aussi donné des pouvoirs aux
assemblées départementales et aux assemblées régionales, à
chaque conseiller général et à chaque conseiller régional . Je
ne crois pas qu'il faille « recentraliser » au niveau de l'exé-
cutif.

Que fera la commission locale d ' insertion ? Elle va cher-
cher, par une connaissance précise du terrain, à découvrir les
meilleurs parcours d'insertion individualisés et les meilleurs
accompagnateurs locaux de ces parcours d'insertion . S'il
devait donc n'y avoir qu'un conseiller général dans la com-
mission - mais je souhaite, comme vous, monsieur Chamard,
qu'il y en ait davantage - il serait tout à fait logique qu'il
s ' agisse d'un conseiller général du terrain sur lequel doit se
faire l ' insertion.

M . le président . La parole est à m . Jean-Pierre Sueur.
M . Jean-Pierre Sueur. Je tiens à intervenir contre le

sous-amendement de M . Chamard après avoir écouté attenti-
vement les justifications qu ' il a présentées.

Je veux m'élever contre les conceptions qui servent de fon-
dement à ce sous-amendement, telles qu ' il vient de les
exposer. Elles aboutiraient en effet à une « hyper-
politisation » du dispositif mis en place . Pour justifier ce
sous-amendement, il indique qu'au cas où il n'y aurait pas,
au sein du territoire considéré, de canton qui soit de la même
couleur politique que le président du conseil général, il fau-
drait donner à ce dernier la possibilité d'en nommer un
autre, même d'un autre secteur géographique du département,
pour des raisons de cohérence politique.

Monsieur Chamard, vous n'étiez pas dans cette assemblée
quand nous avons voté les lois de décentralisation, alors que
les représentants de votre groupe ont souvent été contre.
Nous les avons adoptées dans un certain e . p rit, qui n'était
certainement pas celui contre lequel je tiens à m'élever d ' une
hyperpolitisation de l'action sociale et de dispositifs comme
le R.M .I . dans les départements.

C 'est pourquoi nous n ' acceptons absolument pas votre
argumentation et nous demandons que l 'on en revienne au
terrain . Dans l 'équilibre général du texte associant l'Etat et
les collectivités, il faut donner toute sa place aux hommes de
terrain, c ' est-à-dire aux élus qui, dans le canton, dans la cir-
conscription ou dans l'arrondissement considéré, sont
proches des populations concernées . (Applaudissemenn sur les
bancs du groupe socialiste.)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 85.

(Le sous-amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n a 72.

(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard
pour défendre le sous-amendement n° 84.

M . Jean-Yves Chamard . Je ne peux pas laisser M . Sueur
s'exprimer ainsi sans réagir . Il ne fait pas de différence entre
le côté politique des choses et la notion d'exécutif départe-
mental.

Monsieur le rapporteur de la commission des lois, les lois
de décentralisation cnt donné plus de pouvoirs à l'exécutif
départemental . ailes ont confié des pouvoirs nouveaux aux
présidents de conseil général et à ceux qui l'entourent, c'est-
à-dire son bureau . Elles n'ont pas donné davantage de pou-
voirs à un conseiller général en tant que tel . Cela est tout à
fait évident et je m'étonne que le rapporteur de la commis-
sion des lois puisse l'ignorer.

Monsieur Sueur, mes propos ne tendent nullement à poli-
tiser les choses.

M . Jean-Pierre Sueur . Mais si 1

Cela dit, il y a quelque chose . de vrai dans ce que vous
avez dit ; c'est d'ailleurs dans le même sens que j'ai parlé de
« plusieurs » conseillers généraux . Il serait bon, en effet, que
l ' un des conseillers généraux au moins soit du secteur . Ainsi
que je l ' ai dit au cours de mon intervention à la tribune, je
crois, au-delà de !a mise en œuvre de la politique décidée par
l'exécutif départemental, à l'importance de la vision sur le
terrain.

Quant au sous-amendement no 84, il a pour objectif de
faire présider par une personnalité indépendante la commis-
sion locale d' insertion dont les membres seront codésignés
par le préfet et par le président du conseil général . Cette pro-
position reprend un dispositif bien connu en matière de pré-
sidence de commission d 'admission à l'aide sociale . On peut
penser à un magistrat du siège, un magistrat en activité, un
magistrat honoraire, ou à quelqu ' un désigné par le premier
président de la cour d'appel.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. J'ai indiqué, monsieur le président, en défendant
mon amendement et en critiquant les choix retenus par le
Sénat, notamment quant à la présidence de la C.L .I ., que je
répondais par avance à un sous-amendement que j'avais vu
venir. (Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Contre !

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 84.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 33,
modifié par le sous-amendement n° 72.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 30 A.

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Monsieur le président, je sais déjà, pour
avoir eu la réponse à un mot que je vous avait fait passer,
que vous avez accepté, et je vous en remercie, de prolonger
la séance. Sinon elle aurait sans doute été suspendue vers
dix-neuf heures trente.

Il nous reste une dizaine d'amendements à examiner et si
les uns et les autres nous faisions un effort, nous pourrions
peut-être terminer l'examen de ce texte avant de nous séparer
pour le dîner. Si vous en étiez d'accord, monsieur le prési-
dent, l'Assemblée pourrait apprécier . En tout cas, sachez que
le Gouvernement, lui, apprécierait.

M . le président . Monsieur le ministre, je suis tout à fait
d 'accord, à condition que chacun y mette un peu du sien
pour que nous accélérions les débats.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Tout à fait d'accord !

Article 30

M . le président . « Art. 30. - Il est institué un conseil
départemental d'insertion, coprésidé par le président du
conseil général et le représentant de l'Etat dans le départe-
ment, qui arrêtent conjointement la liste de ses membres.

« Le conseil départemental d'insertion comprend notam-
ment :

« - pour moitié, des représentants du département et des
communes, désignés par le conseil général ;

« - des membres des commissions locales d'insertion
désignés par elles ;
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« - des représentants des associations ou organismes à but
non lucratif, intervenant en matière d'insertion sociale ou
professionnelle, nommés conjointement par le président du
conseil général et le représentant de l'Etat dans le départe-
ment . »

Je suis saisi de deux amendements, n°' 61 et 34, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 61, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 30 :
« Il est institué un conseil départemental d'insertion,

coprésidé par le représentant de l ' Etat dans le départe-
ment et le président du conseil général ou son représen-
tant . Les membres du conseil départemental d'insertion
sont nommés conjointement par le président du conseil
général et le représentant de l'Etat dans le département.
Ils comprennent notamment des représentants de la
région, du département et des communes, des représen-
tants d'institutions, d'entreprises, d'organismes ou d'asso-
ciations intervenant dans le domaine économique et
social et des membres des commissions locales d'inser-
tion. »

L' amendement n° 34, présenté par M . Belorgey, rapporteur,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 30 :
« Il est institué un conseil départemental d'insertion,

coprésidé par le représentant de l'Etat dans le départe-
ment et le président du conseil général ou son représen-
tant. Les membres du conseil départemental d'insertion
sont nommés conjointement par le président du conseil
général et le représentant de l'Etat dans le département.
Ils comprennent notamment des représentants de la
région, du département et des communes, des représen-
tants des associations ou organismes à but non lucratif
intervenant en matière d'insertion sociale ou profession-
nelle, et des membres des commissions locales d'inser-
tion .»

La parole est à M . le ministre, pour soutenir l'amendement
n° 61.

M. la ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Il s'agit de revenir à la rédaction
adoptée par l'Assemblée nationale en première lecture en
retenant la référence introduite par le Sénat aux organismes
èt associations ainsi qu 'aux entreprises.

J'en profite pour donner l'avis du Gouvernement sur
l'amendement n° 34 dont la rédaction est très proche mais
qui n'a pas retenu la référence à laquelle je viens de faire
allusion.

Il est évident que je préfère la rédaction du Gouvernement.

M . le présidant . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement du Gouvernement ?

M. Joan-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 61.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 30, et l'amendement n° 34 tombe.

M. Chamard et Mme Bachelot ont présenté un amende-
ment, n° 83, ainsi rédigé :

« Rédiger ainsi le début du troisième alinéa de l'ar-
ticle 30 ;

« - pour moitié des représentants de la région, du
département ... » (Le reste sans changement.)

Cet amendement est devenu sans objet.

Article 30 bis

M. le président . « Art . 30 bis. - Dans les trois mois qui
suivent l'ouverture du droit à l'allocation mentionnée à l'ar-
ticle 3 bis, il est établi entre l'allocataire, d'une part, et le
président de la commission locale d'insertion dans le ressort
de laquelle il réside, d'autre part, un engagement contractuel
faisant apparaître :

«- tous les éléments utiles à l'appréciation sanitaire,
sociale, professionnelle, financière et des conditions d'habitat
de l'allocataire et éventuellement des personnes composant le
foyer au sens de l'article 3 ;

« - la nature du projet d'insertion qu'il est susceptible de
former ou qui peut lui être proposé en vue de son insertion
et de celle des personnes susvisées ;

« - la nature des facilités qui peuvent lui être offertes pour
l ' aider à réaliser ce projet ainsi que le calendrier des
démarches et activités d'insertion qu'implique sa réalisation.

« Le projet d'insertion est transmis pour information au
représentant de l'Etat dans le département et au président du
conseil général . »

M . Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n° 35,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l 'article 30 bis :
« Dans les trois mois qui suivent la mise en paiement

de l'allocation de revenu minimum d'insertion, il est
établi entre l'allocataire et les personnes prises en compte
pour la détermination dü montant de cette allocation qui
satisfont à une condition d'âge d ' une part, et la commis-
sion locale d'insertion dans le ressort de laquelle il réside
d'autre part, un contrat d'insertion faisant apparaître :

«- tous les éléments utiles à l'appréciation de la situa-
tion sanitaire, sociale, professionnelle, financière des inté-
ressés et de leurs conditions d'habitat ;

« - la nature du projet d'insertion qu'ils sont suscep-
tibles de former ou qui peut leur être proposé :

« - la nature des facilités qui peuvent leur être offertes
pour les aider à réaliser ce projet ;

« - le calendrier des démarches et activités d'insertion
qu'implique la réalisation de ce projet . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Cet amendement a pour objet de revenir au texte
de l'Assemblée, mais avec des emprunts significatifs au texte
sénatorial . Il prévoit notamment que le contrat peut éventuel-
lement être conclu avec le conjoint de l'allocataire s ' il y est
intéressé et que, parmi les éléments de la situation de l'allo-
cataire qui seront pris en compte, figurent la situation en
matière d'habitat.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Le Gouvernement est d'accord. En
conséquence, il retire son amendement n° 62.

M . le président . Sur l'amendement n° 35, M . Chamard et
Mme Bachelot ont présenté un sous-amendement, n° 86, ainsi
rédigé :

« Compléter l'amendement n° 35 par l ' alinéa suivant :
« Le contrat d'insertion est transmis pour information

au représentant de l ' Etat dans le département et au prési-
dent du conseil général . »

La parole est à m Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . Ce sous-amendement exprime
toujours la même volonté que le président du conseil général
et le préfet spient tenus informés du contrat d ' insertion.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur . Ce sous-amendement qui était à la limite de
tomber si nous n'avions pas nettoyé d'autres aspects de l'ar-
ticle 30 bis n'a pas les faveurs de la commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Il n'a pas non plus les faveurs du Gou-
vernement.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 86.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 35.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 30 bis.

L'amendement n° 62 du Gouvernement avait été retiré !
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Article 30 ter

M . le président . « Art. 30 ter. - L'insertion proposée aux
bénéficiaires du revenu minimum d'insertion et définie avec
eux peut, notamment, prendre la forme :

« - d'activités d'intérêt collectif dans une administration,
un organisme d'accueil public, associatif, à but non lucratif

« - d ' activités ou de stages d'insertion dans le milieu pro-
fessionnel, définis par convention avec des entreprises ou des
associations ;

« - de stages destinés à l ' acquisition ou à l ' amélioration
d'une qualification professionnelle par les intéressés ;

« - d'action destinées à aider les bénéficiaires à retrouver
ou à développer leur autonomie sociale . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n o 63, ainsi
rédigé :

« Compléter le troisième alinéa de l ' article 30 ter par
les mots : " selon des modalités fixées par voie réglemen-
taire " . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . C'est un amendement de précision.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Précision utile !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 63.
(L'amendement est adopté.)

M. te président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 30 ter, modifié par l' amendement

n o 63.
(L'article .30 ter, ainsi modifié, est adopté.)

Article 31

M . le président . « Art . 31 . - Sur proposition du conseil
départemental d'insertion, le président du conseil général et
le représentant de l'Etat arrêtent conjointement le programme
départemental d'insertion, pour une durée déterminée.

« Ce programme :
« - évalue les besoins à satisfaire, compte tenu des caracté-

ristiques des bénéficiaires de l'allocation de revenu minimum
d'insertion ;

« - recense les actions d'insertion déjà prises en charge par
l ' Etat, les collectivités territoriales et les autres personnes
morales de droit public ou privé ;

« - prévoit, le cas échéant, les moyens supplémentaires à
mettre en oeuvre pour assurer l'insertion de l'ensemble des
bénéficiaires de l'allocation de revenu minimum d'insertion

« - détermine les mesures nécessaires à l'harmonisation de
l ' ensemble des actions d ' insertion conduites dans le départe-
ment ou devant y être créées . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je filets aux voix l ' article 31.
(L'article 31 est adopté.)

Article 31 bis

M . le président . « Art . 31 bis. - Lorsque le représentant
de l'Etat dans le département et le président du conseil
général ne parviennent pas à un accord pour :

« - arrêter le nombre et le ressort des commissions locales
d'insertion ainsi que la liste des membres de chacune d'elles

« - nommer les personnes visées au dernier alinéa de l'ar-
ticle 30 ;

« - arrêter le programme départemental d'insertion.
« La décision est prise par arrêté conjoint du ministre

chargé de l 'intérieur, du ministre chargé des affaires sociales
et du ministre chargé de l ' emploi . »

M. Belorgey a présenté un amendement, n o 77, ainsi
rédigé :

« Dans le troisième alinéa de l'article 31 bis, substituer
aux mots : " les personnes visées au dernier alinéa de l'ar-
ticle 30 ", les mots : ies membres du conseil départe-
mental d'insertion " . »

La parole est à M . Jean-Michel Belorgey .

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. C ' est un amendement de pure forme.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la solidarité, de la santé de de la

protection sociale . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n a 77.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 31 bis, modifié par l'amendement

no 77.
(L'article 31 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 32

M . le président . « Art . 32. - Le programme départemental
d'insertion est mis en oeuvre par une ou plusieurs conven-
tions passées entre l'Etat et le département et, le cas échéant,
les autres collectivités territoriales et personnes morales inté-
ressées.

« Elles précisent les objectifs et moyens des dispositifs
d'insertion financés ainsi que les mécanismes d'évaluation
des résultats ;

« Le conseil départemental d'insertion est tenu informé de
la conclusion et des conditions d ' exécution de ces conven-
tions . »

M. Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n o 36,
ainsi libellé :

cc Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 32 :
« Une ou plusieurs conventions passées dans chaque

département entre l'Etat, le département, la région et les
autres collectivités territoriales et personnes morales inté-
ressées définissent les conditions, notamment financières,
de mise en oeuvre du programme départemental d'inser-
tion . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Cet amendement tend à mieux définir les condi-
tions dans lesquelles est mis en oeuvre le programme départe-
mental d'insertion.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la

protection sociale . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 36.
(L'amendement est adopté .)

M . Jean-Yves Chamard . Mais ce n ' est pas celui que nous
avons adopté en commission !

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Ce n'est pas grave ! (Rires .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l 'article 32, modifié par l'amende-

ment no 36.
(L article 32, ainsi modifié, est adopté.)

Article 33

M . le présidant. « Art . 33 . - Pour le financement des
actions nouvelles destinées à permettre l ' insertion des bénéfi-
ciaires de l'allocation mentionnée à l'article 3 bis et les
dépenses de structures correspondantes, le département est
tenu d'inscrire annuellement, dans un chapitre individualisé
de son budget, un crédit au moins égal à 20 p. 100 des
sommes versées au cours de l'exercice précédent par l'Etat
dans le département, au titre de ladite allocation.

« Pour la détermination du montant du crédit évaluatif à
inscrire au titre de l'exercice 1989, une estimation est faite,
au vu des dépenses prévisibles de l'Etat dans le département
au titre de ladite allocation . Une régularisation est opérée, le
cas échéant, au budget de l'exercice suivant, au vu des
dépenses réellement effectuées par l'Etat .»

M. Chamard et Mme Bachelot ont présenté un amende-
ment, n° 87, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 33 :
« Pour le financement des actions nouvelles destinées à

permettre l ' insertion des bénéficiaires de l ' allocation men-



2618

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1989

tionnée à l'article 3 bis et les dépenses de structure cor-
respondantes, le département est tenu d'inscrire annuelle-
ment, dans un chapitre individualisé de son budget, un
crédit au moins égal à un pourcentage déterminé selon les
modalités précisées ci-dessous des sommes versées, au
cours de la même année, par l 'Etat dans le département
au titre de ladite allocation.

« Une estimation est faite chaque année, au vu des
dépenses prévisibles de l'Etat dans le département au titre
des allocations du revenu minimum d'insertion . Une régu-
larisation est opérée après la fin de l'exercice, au vu des
dépenses réellement effectuées par l'Etat . Les ajustements
éventuellement nécessaires sont effectués sur le budget de
l'exercice suivant.

« Le pourcentage mentionné ci-dessus est déterminé
comme suit :

« - la chambre régionale des comptes constate la
réduction des dépenses d 'aide sociale légale résultant
pour l'année 1990, du versement par l'Etat de l ' allocation
de revenu minimum d'insertion ;

« - elle calcule alors le pourcentage que représente
cette somme par rapport au montant total des versements
effectués par l'Etat en 1990, au titre de l ' allocation de
revenu minimum d'insertion.

« Pour la détermination du montant du .crédit évaluatif
à inscrire au titre de l ' exercice 1989, une estimation est
faite, au vu des dépenses prévisibles de l 'Etat dans le
département au titre de ladite allocation et de la réduc-
tion prévisible des dépenses d 'aide sociale légale en résul-
tant. Une régularisation est opérée, le cas échéant, au
budget de l'exercice 1991, au vu des dépenses réellement
effectuées par l'Etat et du pourcentage calculé ci-
dessus . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . Il s'agit d'une première version
du financement ; j 'en proposerai une seconde, plus simpli-
fiée, tout à l'heure.

Avec cet amendement, nous reprenons l'idée qui était celle
du Gouvernement dans son projet initial, tout en tenant
compte de la volonté qui a été exprimée un peu partout de
trouver un lien entre ce que paie le département et ce que
paie l'Etat dans le département. Il convient en effet de faire
en sorte qu'il y ait une volonté commune pour que les choses
se passent le mieux possible et que les dépenses diminuent.

L'idée est simple, même si son écriture est compliquée . Au
lieu d'appliquer le pourcentage uniforme de 20 p. 100 à tous
les départements, on pourrait calculer le pourcentage au cas
par cas, car la situation est différente selon les départements.

Comment calculer au cas par cas ? Première idée - c'était
la mienne lors de la première lecture : on laisse au pouvoir
réglementaire le soin de fixer le pourcentage, ce qui était un
peu arbitraire . L'amendement que nous proposons est plus
compliqué, mais plus juste . Il s'agit . d'évaluer, non pas en
1989 qui sera l'année de démarrage, mais en 1990, année où
l'application sera totale, la réalité de l'économie réalisée dans
chaque département. Si dans tel département, cela représente
22 p . 100, on prendra 22 p. 100 ; si dans tel autre c'est
15 p. 100, on mettra 15 p . 100 . Et, une fois ce chiffre calculé
sur l'année 1990, on bloquera le système, et l'on aura ainsi
établi le lien souhaité par beaucoup. Pour 1989, on reprend
une rédaction antérieure : on constitue une provision, et l'on
rectifiera au vu du pourcentage calculé en 1990.

Je connais déjà l ' abjection de M. Belorgey. Il est vrai que
des départements qui auraient peut-être fait moins que
d'autres en matière d'allocations mensuelles pourraient, de ce
fait, échapper à une partie de leurs obligations. Mais on peut
avoir une autre vue des choses . C'est l'histoire du verre à
moitié vide ou à moitié plein . En effet, on risque, en fixant
un pourcentage uniforme sur le plan national, de pénaliser
certains départements qui sont en grande difficulté, qui vont
avoir beaucoup de R.M.I . et qui devront payer cher. Les
deux points de vue se défendent.

M . Jean-Marie Daillat. Tout à fait !

M . le président . Quel est l ' avis de la commission. ?

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Cet amendement a été rejeté par la commission .

Comme l'amendement de repli qui va être appelé dans un
instant, il est calé sur l'idée qu'on peut fixer la contribution
des départements à l'effort d'insertion dans l'avenir à partir
des économies réalisées en matière d ' aide sociale.

M . Jean-Yves Chamard . C'était l'idée du Gouvernement
au départ !

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. C'était en effet l'idée du Gouvernement, qui s ' est
finalement persuadé, éclairé par les observations que lui ont
faites un certain nombre de parlementaires, que sa démarche
n'était pas la meilleure . Et je crois que c'est une bonne
chose.

Vous revenez, monsieur Chamard, avec cet amendement
rejeté par la commission et un autre que la commission n'a
pas examiné, mais qui véhicule à peu près la méme idée, à
cette notion d'économies réalisées par les départements . Mais
vous ne pouvez pas dire que vous voyez l'un des côtés des
choses, que vous saisissez le verre à moitié plein quand un
autre saisit le verre à moitié vide ou l ' inverse . En fait, vous
additionnez les injustices, vous additionnez les verres trop
pleins d'un côté et les verres trop vides de l'autre . Avec votre
système, on fera payer peu ceux qui ont peu dépensé parce
qu'ils n'en ont pas eu le goût, parce qu'ils ont éventuellement
contingenté leurs dépenses d ' aide sociale, et on fera payer
beaucoup ceux qui ont dépensé, parce que les contraintes
qu'ils ont bien voulu assumer les y poussaient.

En commission, je vous ai tendu la perche, comme on dit
un peu cavalièrement, en vous indiquant que, pour ma part,
je me satisfaisais très bien du système du Gouvernement,
mais que, comme d'autres commissaires, je serais certaine-
ment en grande sympathie avec vous et très disposé à vous
suivre et à vous soutenir si vous réagissiez en proposant un
amendement rédigé en termes de plafonnement des dépenses
par tête d'habitant, de manière à éviter de mettre le couteau
sous la gorge des départements les plus pauvres . Ainsi on
s' intéresserait aux départements les plus pauvres. Mais vous,
vous ne vous intéressez dans votre système qu ' aux départe-
ments les plus riches et les moins vertueux.

M . Denis Jacquat . Non !
M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,

rapporteur. Je ne peux donc pas me rallier à cette vision des
choses et je regrette que vous n'ayez pas fait un effort que,
pour ma part, je sentais un peu comme vous nécessaire, mais
sans doute moins que vous . Sinon j'aurai déposé un amende-
ment, en faveur de certains départements, qui n ' étaient pas
ceux que vous continuez à soutenir.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de la solidarité . de la santé et de la
protection sociale . Même avis que la commission !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n e 87.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n e 64, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 33, su p primer les
mots : " et les dépenses de structures correspondantes " . »

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Il s'agit d'un amendement de précision !

M . le président. Quel l'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. La commission, qui n'a pas examiné cet amende-
ment, se borne à s'en remettre à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n e 64.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . Chamard et Mme Bachelot ont pré-
senté un amendement, n e 89, ainsi libellé :

« Après les mots : , au moins égal à ", rédiger ainsi la
fin du premier alinéa de l'article 33 :

« " un pourcentage des sommes versées, au cours de
l'exercice précédent, par l'Etat dans le département au
titre de ladite allocation . Ce pourcentage sera fixé chaque
année par le Parlement, au vu des réductions de dépenses
d'aide sociale légale résultant du versement par l'Etat de
l'allocation de revenu minimum d'insertion . Pour 1989, ce
pourcentage est fixé à 15 p . 100 " . »
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La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . Il s'agit en effet d'un amende-
ment de repli . Mais, monsieur Belorgey, il ne contient pas ce
que vous avez cru lire . Il n'y a pas là de lien département
par département. Le risque que vous avez évoqué n'existe
donc pas.

Ma crainte tient au fait que le pourcentage de 20 p . 100 a
été calculé sur des bases que personne, aujourd'hui, n'est
capable de vérifier. Ce que je demande, c'est qu'on puisse
faire le calcul pour la France entière, et non par départe-
ment, du pourcentage réel d'économies, et que l'Assemblée
vote ce pourcentage.

Vous voyez que ce n'est pas du tout la même mécanique,
et votre crainte, en ce cas, n'a plus de raison d'être.

Dans un premier temps, l'Assemblée fixerait le pourcen-
tage . Pour l ' année 1990, nous serons saisis d'un pourcentage
reposant, cette fois, sur des bases précises . A dire vrai, c' est
surtout à la fin de l'année 1990 qu'on y verra clair, et le
pourcentage pour 1991 signifiera vraiment quelque chose.

Pour l' année 1989, j ' ai proposé 15 p . 100, mais on peut
sous-amender l'amendement . L'important, c ' est de ne pas
figer une fois pour toutes le pourcentage . Je ne vois pas
pourquoi on se bloquerait sur le pourcentage de 20 p . 100
qui repose sur des chiffres imprécis, invérifiables aujourd'hui.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. La commission n'a pas examiné cet amendement,
mais son rapporteur a tendance à considérer que, tout en
constituant un progrès par rapport à l ' amendement précé-
dent, on est encore en chemin vers ce qui est réellement en
cause, c'est-à-dire les départements qui supportent des
charges très lourdes.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Contre cet amendement !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 89.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 33.
(L'article 33 est adopté.)

Article 33 bis

M . le président . « Art. 33 bis. - Le financement d ' actions
d ' insertion dans les conditions prévues à l'article 33 constitue
pour le département une dépense obligatoire.

« Le montant de la participation financière mis à la charge
du département à ce titre ne peut excéder 5 p . 100 du mon-
tent des dépenses nettes d'aide sociale légale de ce départe-
ment lors de l'exercice précédent . »

M . Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n° 37,
ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 33 bis . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Il s'agit d ' un amendement de suppression, mais
de pure conséquence, monsieur le président.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. D'accord !

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . N' est-ce pas là qu'il faut rem-
placer 5 p . 100 par un montant en francs ? Je tends la perche
au Sénat . C ' est bien cela que vous souhaitez en réalité. Il
faut remplacer le pourcentage par tant de francs par habitant.
Reste à calculer le montant exact . Mais je l 'indique au
ministre, et nous le dirons à nos groupes respectifs au Sénat.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 37.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l ' article 33 bis est sup-
primé .

Article 33 ter

M. le président . c Art . 33 ter. - Lorsque le montant des
crédits affectés aux actions d'insertion par le département,
selon les modalités prévues à l'article 33, est supérieur pour
un exercice déterminé au montant de la réduction des
dépenses d'aide sociale légale résultant du versement par
l'Etat de l'allocation mentionnée à l'article 3 bis, le président
du conseil général peut saisir la chambre régionale des
comptes qui constate la différence entre ces deux montants.
Cette différence s ' impute, au titre de l'exercice suivant, sur le
montant de la participation financière minimale définie à
l'article 33.

« Pour l'application des dispositions de l'alinéa qui pré-
cède, la réduction des dépenses d'aide sociale légale est égale
à la différence entre les économies résultant de la subsitution
de l'allocation prévue à l'article 3 bis à une ou plusieurs pres-
tations d'aide sociale légale servies par le département et l'ac-
croissement de dépenses résultant de la prise en charge, par
le département, des cotisations d'assurance personnelle dans
les conditions prévues à l'article 41 . »

M. Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n° 38,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 33 ter. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. II s'agit toujours d'un amendement de consé-
quence, monsieur le président.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Toujours d'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 38.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 33 ter est sup-
primé .

Article 34

M . le président. « Art . 34 . - Le montant des crédits
n'ayant pas fait l 'objet d'un engagement de dépenses,
constaté au compte administratif, est reporté intégralement
sur les crédits de l'année suivante . En l'absence de report de
ces crédits, le préfet met _n oeuvre la procédure prévue à l'ar-
ticle 52 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions. »

M . Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n° 39,
ainsi rédigé :

« Au début de l'article 34, insérer l'alinéa suivant :
« Les crédits résultant de l'obligation prévue à l'ar-

ticle 33 sont engagés dans le cadre des conventions men-
tionnées à l'article 32 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Cet amendement intervient à un autre moment de
la chaîne des conséquences . Il tend à rétablir le texte adopté
par l'Assemblée nationale afin d'assurer une bonne articula-
tion du système sous réserve d'une modification tenant
compte du fait que l'inscription à un chapitre individualisé
dans les budgets départementaux de la participation finan-
cière minimale des collectivités aux actions d'insertion est
déjà prévue dans un article antérieur.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 39.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l ' article 34, modifié par l'amendement

no 39.
(L'article 34, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 34 bis

M. le présidant. « Art . 34 bis. - La participation minimale
du département, telle qu ' elle est définie par l 'article 33, est
prise en compte pour le calcul de la participation financière
des communes prévue à l'article 93 de la loi n° 83 .8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 34 bis.
(L'article 34 bis est adopté .)

Article 41

M. le présidant. « Art . 41 . - Les personnes auxquelles a
été reconnu le droit à l ' allocation de revenu minimum et les
personnes à leur charge qui n'ont pas droit à un titre quel-
conque aux prestations en nature d'un régime obligatoire
d'assurance maladie et maternité sont obligatoirement affi-
liées au régime de l'assurance personnelle institué par l'ar-
ticle L . 741-1 du code de la sécurité sociale.

« Les cotisations mentionnées aux articles L . 741 . 4 et
L. 741-5 du même code sont prises en charge de plein droit,
au titre de l'aide sociale, par le département dans lequel a été
prise la décision d'admission au bénéfice de l ' allocation sans
toutefois que soient mises en jeu les règles relatives à l'obli-
gation alimentaire.

« Cette prise en charge de plein droit prend fin, sous
réserve des dispositions de l'article L . 741-10 du code précité,
quand le droit à l'allocation cesse d'être ouvert . Elle est, tou-
tefois, maintenue jusqu'à ce qu ' il ait été statué sur la prise en
charge des cotisations dans les conditions déterminées au
titre III du code de la famille et de l'aide sociale, si l'inté-
ressé forme une demande à ce titre . »

M. Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n . 40,
ainsi rédigé :

« A la fin de la deuxième phrase du troisième alinéa de
l'article, supprimer les mots : ", si l'intéressé forme une
demande à ce titre" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Cet amendement n 'est pas de pure forme, loin de
là.

Il s'agit de ne pas imposer des conditions indûment restric-
tives aux personnes qui, ne percevant plus le R.M .I ., sont
néanmoins maintenues affiliées au régime de sécurité sociale.
Ce sont des personnes en situation difficile, dont le niveau
culturel, a priori, n'est pas très élevé . Si on subordonne le
maintien de la filiation à une demande expresse, il est à
craindre qu'il ne se perde en route.

M. Jean-Merle Daillet. C'est vrai !

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la solidarité, de le santé et de le

protection sociale . D'accord 1
M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 40.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 41, modifié par l'amendement

no 40.
(L'article 41, ainsi modifié, est adopté.)

Article 42

M. le président . « Art. 42 . - Les personnes exclues du
bénéfice des prestations de l'assurance maladie, maternité et
invalidité des exploitants agricoles en application de l'ar-
ticle L . 1106-12 du code rural sont rétablies dans leurs droits
à compter de la date d'attribution de l'allocation de revenu
minimum d'insertion, dans des conditions fixées par voie
réglementaire.

« En ce qui concerne les bénéficiaires de l' assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles, les dispositions de l'article L.615-8 du
code de la sécurité sociale ne leur sont pas opposables pen-
dant la durée d'attribution de l'allocation de revenu
minimum d'insertion, dès lors que le paiement des cotisations
venant à échéance pendant cette période est assuré . »

La parole est à M . le rapporteur .

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission.
rapporteur. Je rappelle à M . le ministre les quelques dévelop-
pements que j ' ai, non par goût de faite dans le complexe,
mais parce que l'enjeu est humainement important, consacré
tout à l'heure à l'article 42 en lui demandant s'il pense que le
Gouvernement pourrait faire siennes les préoccupations de
l'Assemblée . En tout cas, il faut qu'il fasse siennes au moins
une partie de ces préoccupations.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de la solidarité, de la santé et do la
protection sociale . Monsieur le président, si vous me le
permettez, je vais reprendre à mon compte un amendement
que la commission avait examiné et auquel a été opposé l'ar-
ticle 40 de la Constitution.

Cet amendement est ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa de l'article 42, après les mots :

« code rural », insérer les mots : « ou de l ' assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles en application de l 'article L .615-8
du code de la sécurité sociale . »

« En conséquence . supprimer le deuxième alinéa de cet
article . »

Il s'agit de caler le sort des non-salariés non agricoles en
ce qui concerne les cotisations d'assurance maladie qu ' ils ont
à payer sur la situation des non-salariés agricoles.

Je crois en effet, comme l ' a dit M. le rapporteur, qu'il
s'agit là d'une disposition humainement souhaitable et, pour
cette raison, le Gouvernement reprend à son compte la
mesure que la commission avait souhaité voir adopter.

M . Jean-Yves Chamard . Très bien !

M. le président. Il s'agit de l'amendement n° 41 précé-
demment déclaré irrecevable en application de l'article 40 de
la Constitution, et qui est donc repris par le Gouvernement
sous le numéro 90.

Je rappelle les termes de cet amendement n° 90 :
« I. - Dans le premier alinéa de l'article 42, après les

mots : "code rural " , insérer les mots : "ou de l'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles en application de l'article L . 615-8
du code de la sécurité sociale " .

« II. - En conséquence, supprimer le deuxième alinéa
de cet article . »

Je mets aux voix l ' amendement n° 90.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 42, modifié par l'amendement

n° 90.
(L 'article 42, ainsi modifié, est adopté.)

Article 43

M. le président . « Art. 43 . - 1 . - Non modifié. '

« 1I . - Il est inséré, après le 9 . de l'article L . 412-8 du code
de la sécurité sociale, un 10 o ainsi rédigé :

« 10o les bénéficiaires de l ' allocation de revenu minimum
d'insertion instituée par la loi n° 	 du	 relative au
revenu minimum d'insertion, pour les accidents survenus par
le fait ou à l ' occasion des actions favorisant leur insertion
professionnelle ou des activités d'intérêt général, dans des
conditions déterminées par décret.

« III. - Non modifié.»
M. Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n o 42,

ainsi rédigé :
« Dans le deuxième alinéa du paragraphe II de l ' ar-

ticle 43, supprimer les mots : "professionnelle ou des acti-
vités d'intérêt général" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Tou : cela n'est pas bien décisif, mais peut le
devenir pour certains des bénéficiaires du R .M .I . qui suivront
des activités d' insertion .
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Il s ' agit d'être moins restrictif que ne l ' était le Sénat. Mais
vous verrez que sur un autre point, notre sensibilité va en
sens inverse pour l'être un petit peu plus en matière de cou-
verture des accidents du travail survenus à des bénéficiaires
du R.M .I.

L'idée est la suivante : si des accidents surviennent dans le
cadre de stages d ' alphabétisation ou de formation générale, il
faut néanmoins que les intéressés soient indemnisés dans les
meilleures conditions possibles . On ne doit donc pas limiter
l'indemnisation des accidents du travail aux stages à vocation
professionnelle précise ou aux activités d'intérêt général.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Le Gouvernement préférerait la rédac-
tion du Sénat, mais il s ' en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 42.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l ' article 43, modifié par l ' amendement

n° 42.
(L'article 4i, ainsi modifié, est adopté.)

Article 44

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 44.
M. Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n a 43,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 44 dans le texte suivant :
« Le représentant de l'Etat dans le département et le

président du conseil général peuvent concluré conjointe-
ment avec des collectivités locales, des organismes de
droit public ou des organismes de droit privé sans but
lucratif, des conventions dont l ' objet est l'organisation
d ' activités d'insertion professionnelle ou d ' intérêt général
au profit de bénéficiaires de l ' allocation de revenu
minimum d ' insertion.

« Une indemnité peut être versée aux bénéficiaires par
les organismes ayant passé convention. Son montant est
fixé selon des modalités déterminées par décret.

« Les intéressés sont considérés comme des stagiaires
de la formation professionnelle, sauf en ce qui concerne
leur rémunération et les autres avantages définis au
titre VI du livre IX du code du travail . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Nous sommes là dans un domaine où la
démarche du Sénat a sans doute reposé sur l'identification de
deux catégories de conventions qui ne sont pas de même
nature. II faut préciser que les conventions ayant pour but
l'organisation d'activités d'insertion professionnelle ou d'in-
térêt général sont bien des conventions d'un type sui generis
que l ' on a bien identifié et dont on décrit ici les caractéris-
tiques.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . D ' accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 43.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 44 est ainsi
rétabli .

Article 45

M . le président. « Art . 45 . - Les dispositions du code du
travail relatives à la durée du travail, au travail de nuit, au
repos hebdomadaire, aux jours fériés, à la sécurité du travail
et au travail des femmes, des enfants et des jeunes travail-
leurs sont applicables aux personnes participant à des acti-
vités d'insertion professionnelle prévues à l'article 30 ter.

« Les personnes visées au premier alinéa sont considérées
comme des stagiaires de la formation professionnelle, sauf en
ce qui concerne leur rémunération et les autres avantages
définis au titre VI du livre IX du code du travail . »

M. Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n° 44,
ainsi libellé

« Après les mots : " applicables aux personnes ",
rédiger ainsi la fin de l ' article 45 : " mentionnées à l'ar-
ticle 44 " ».

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. II s'agit d'un amendement de conséquence.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la solidarité, de la santé et dia la

protection sociale . D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 44.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 45, modifié par l'amendement

n° 44.
(L 'article 45, ainsi modifié, est adopté.)

Article 45 bis

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 45 bis.
M. Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement n° 45,

ainsi rédigé
« Rétablir l'article 45 bis dans le texte suivant :
« Les personnes bénéficiant du droit à l'allocation de

parent isolé dans les conditions prévues à l ' article
L. 524-1 du code de la sécurité sociale peuvent souscrire
l'engagement de participer aux activités d ' insertion sociale
et professionnelle mentionnées à l'article premier et
tenant compte de leur situation particulière. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. La commission des affaires sociales a tenu à
rendre hommage à l'initiative de sa vice-présidente . (Sourires.)

M . le président . Quel est l' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la solidarité, de le santé et de la

protection sociale . Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement no 45.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . En conségiience, l'areicle 45 bis est ainsi
rétabli .

Article 48

M. le président . « Art. 46 . - Sauf disposition contraire,
les mesures d'application de la présente loi sont prises par
décret en Conseil d'Etat . »

M. Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement n° 46,
ainsi rédigé

« Compléter l'article 46 par l'alinéa suivant :
« Les modalités particulières d 'application de la pré-

sente loi aux départements d'outre-mer, dans le respect
des principes mis en oeuvre en métropole, sont également
fixées par décret en Conseil d 'Etat, après consultation des
collectivités locales compétentes . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission.

rapporteur. Cet amendement résulte d'un débat fort important
et faisant honneur à la démocratie qui s 'est déroulé à l ' As-
semblée.

Le système du Sénat, à propos des départements d'outre-
mer, était d 'une nature assez différente et introduisait seule-
ment à l'article de tête une disposition prévoyant que la loi
s ' appliquait en l'état dans les départements d'outre-mer.
Nous revenons à une rédaction qui paraît scellée par les
engagements mutuels qui ont été pris lors de la première lec-
ture.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de le solidarité, de la santé et de la

protection sociale . Qu 'on me permette, à l ' occasion de la
discussion de cet article, de revenir sur les propos qu ' a tenu
dans cette enceinte M. le ministre des départements d'outre-
mer sur ce sujet.
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Ce domaine est suffisamment sensible aux députés et aux
sénateurs pour que j'intervienne quelques minutes.

Le Gouvernement a, en effet, conçu le dispositif comme
valant pour l'ensemble de la République . Il me paraît impor-
tant de le rappeler.

Le Gouvernement est attaché, d ' autre part, à la concerta-
tion, dont le principe est constitutionnel, avec les coliectivités
d'outre-mer.

En troisième lieu, le Gouvernement tiendra l'engagement
du Président de la République sur la réalisation de l'égalité
sociale.

En quatrième lieu, des mesures d'adaptation dans les
départements d'outre-mer seront prises, non pas pour sacri-
fier à une pratique trop courante et diffuser l'application
dans les départements d'outre-mer au-delà de ce que la
Constitution exige, mais pour limiter les effets négatifs
qu'une application non différenciée entraînerait sur l'équi-
libre du marché de l'emploi, sur l'activité économique et sur
la politique sociale du département concerné.

Ces mesures toucheront, d'une part, au montant du R .M.I .,
qui sera fixé compte tenu du niveau des salaires de base, et,
d'autre part, à la matière et à l'organisation des politiques
d'insertion, et à l'association des collectivités locales à ces
politiques, compte tenu des contraintes particulières qui s'y
attachent.

Mon collègue des départements d'outre-mer a déjà saisi les
conseils généraux de ces propositions générales . Je ne doute
pas que tout aille maintenant très vite.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 46.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 46, modifié par l'amendement

no 46.
(L'amendement 46, ainsi modifié, est adopté.)

Article 48

M . le président. « Art. 48 . - Dans un délai de trois mois
suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement
présentera au Parlement un rapport sur les modalités d'éva-
luation qu'il a retenues pour son application.

« Les dispositions de la présente loi sont applicables jus-
qu'au 31 décembre 1991.

« Avant cette date, une loi procédera aux adaptations
nécessaires et déterminera les conditions d'attribution, par le
département, du revenu minimum d' insertion et la compensa-
tion financière de la charge résultant du transfert de compé-
tence, selon les modalités définies aux articles 94 et 95 de la
loi no 83-8 du 7 janvier 1983 précitée ainsi que les nouvelles
modalités de mise en oeuvre delt actions d'insertion prévues
par le titre III de la présente loi.

« Avant le 2 avril 1991, Le Gouvernement présentera au
Parlement un rapport d'évaluation sur les deux premières
années de l'application de la loi, département par départe-
ment.

« Un décret détermine la nature des informations que les
collectivités publiques et les organismes associés à la gestion
du revenu minimum d'insertion sont tenus de fournir, aux
fins d'établissement des statistiques, à l'Etat et aux autres
collectivités et organismes associés . »

M. Belorgey, rapporteur, a présenté un amendement, n o 47,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 48 :
« Dans un délai de trois mois suivant la date de pro-

mulgation de la présente loi, le Gouvernement présentera
au Parlement un rapport sur les modalités d'évaluation
qu'il a retenues pour son application.

« Les dispositions des titres II et suivants de la pré-
sente loi sont applicables jusqu'au 30 juin 1992.

« Avant le 2 avril, 1992, un rapport d'évaluation sera
adressé par le Gouvernement au Parlement. Au vu des
conclusions de ce rapport, le Gouvernement déposera un
projet visant à procéder aux adaptations qui lui apparaî-
traient nécessaires . »

Sur cet amendement, M. Chamard et Mme Bachelot ont
présenté un sous-amendement, n° 88, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'amendement n° 47, sup-
primer les mots : " des titres II et suivants ". »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 47.

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. Cet amendement est, en un sens, un amendement
de conséquence de rétablissement du texte de l ' Assemblée.

Nous avons prévu, à l'article 3, que le système serait
en 1992 l'objet d'un réexamen, mais que nous ne mettrions
pas fin, à cette date, au financement par l'Etat.

Nous rétablissons donc le système originel de l'Assemblée
nationale . Mais nous avons fait deux emprunts utiles au
Sénat : l'un concernant les modalités de remise du rapport
par le Gouvernement à l'Assemblée ; l'autre concernant le
délai dans lequel la communication d'informations par le
Gouvernement au Parlement doit intervenir.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de le santé et de la
protection sociale. Le Gouvernement est d'accord.

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
pour soutenir le sous-amendement n° 88.

M . Jean-Yves Chamard . Il s'agit d'un emprunt au projet
initial du Gouvernement . Voyez que tout n'était quand même
pas mauvais, monsieur le ministre, dans le projet initial !
(Sourires .)

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Oh !

M . Jean-Yves Chamard . En effet, le projet initial ne pré-
voyait pas de distinguer le titre I e, des autres titres . Par
conséquent, en supprimant ce que je propose de supprimer,
c 'est l 'ensemble de la loi qui serait revu avant le
30 juin 1992.

M. le président . Quel est l' avis de la commission sur le
sous-amendement ?

M. Jean-Michel Belorgey, président de la commission.
rapporteur. La commission n'a pas examiné ce sous-
amendement, mais je dirai qu ' il fait partie de la famille de
sous-amendements de M . Chamard qui consistent à revenir
au texte du Sénat à partir d'amendements de la commission
qui ont précisément pour objet de s' écarter du texte du Sénat
- technique dont, dansma naïveté, j ' ignorais l'existence. ..

M . Jean-Yves Chamard . C' est une technique qui n'est
pas interdite !

M . Jean-Michel Belorgey, président de la commission,
rapporteur. . .. mais dont, le moment venu, éventuellement, je
ferai mon profit. (Sourires.)

M . Jean-Yves Chamard . Je suis heureux de vous avoir
initié 1

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Je m 'en remets à la sagesse de l ' Assem-
blée.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 88.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 47.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 48 .

Vote sur l'ensemble

M . le président . Nous en avons terminé avec l ' examen
des articles.

Nous passons aux explications de vote sur l'ensemble . Je
rappelle que chaque orateur dispose de cinq minutes.

Dans les explications de vote, la parole est à M . Jean-
Pierre Delalande, pour le groupe du Rassemblement pour la
République.

M . Jean-Pierre Delalande . Monsieur le ministre, cette
explication de vote est, pour moi, l 'occasion de rappeler que
nous aurions préféré, au groupe R .P .R., que le contrat d'in-
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sertion soit la base juridique du versement de l'allocation de
revenu minimum, parce que nous pensons que le contrat
d ' insertion pouvait être le premier échelon du droit au travail
qui est prévu dans notre Constitution et être assimilable à un
contrat de travail.

Cette démarche était en soi, me semble-t-il, un élément
d'insertion en ce sens que cette façon d'agir permettait de
faire rentrer les bénéficiaires de l'allocation dans le droit
commun de la protection sociale.

D'autre part, nous pensions que cela obligeait i ; ce que
l ' insertion soit la première dans l'ordre des préoccupations.
Vous nous rappelez de cet Herblaysien, qui, lorsque vous êtes
venu, nous avait dit : « Si nous avions du travail, nous ne
demanderions rien ».

Donc, l ' insertion nous parait l'essentiel . Encore une fois,
nous ne voudrions pas que l'on se donne bonne conscience
en versant un revenu minimum et en oubliant ce volet inser-
tion.

Dans la mise en œuvre de celle-ci, nous insistons aussi sur
le partenariat avec les bénéfiaires, car nous voulons que l'ac-
tion d'insertion soit bien définie avec eux.

Quant au financement de l'allocation, il doit être d'Etat,
tant il est vrai que l ' action envers les plus pauvres -doit être le
fait de la solidarité nationale. Mais nous n'aurions pas été
ennemis - et nous l'avons dit - d'une participation des
départements, de façon qu'ils aient un intérêt à la résorption
du phénomène.

Mais il doit en être de même pour l ' insertion, de façon que
l'Etat ne s'en désintéresse pas au cas où les départements ne
rempliraient pas leur mission en la matière.

Le droit étant créé, il faut, nous semble-t-il, raisonner, pour
ea mise en œuvre, en termes de complémentarité des collecti-
vités, et non en termes d ' opposition des collectivités.

S'agissant, encore une fois, de la mise en œuvre d'une soli-
darité nationale, le financement principal pouvait être d'Etat,
avec un rajout des départements, mais sa mise en œuvre
assurée par les élus locaux, qui ont une meilleure connais-
sance du terrain.

En ce qui concerne le domaine d'application du texte aux
étrangers, les dispositions initiales prévues par le Gouverne-
ment dans son projet de loi nous paraissaient raisonnables et
équilibrées en faisant bénéficier les étrangers qui avaient dix
ans de résidence régulière sur cotre territoire du revenu
minimum d'insertion.

Le groupe socialiste a ramené ce délai à trois ans. C'est ce
qui motivera l'abstention de dix de nos collègues, qui, par
ailleurs, ne contestent pas, dans leur majorité, le bien-fondé
du texte que nous examinons.

Dans ces affaires toujours sensibles, où la rationalité est
souvent absente, il faut se garder de l ' extrémisme et de la
provocation, et il faut éviter de trop tirer sur la corde . A
vouloir ouvrir trop largement le bénéfice du texte, vous ris-
quez de provoquer des réactions xénophobes, que nous
regretterions sur tous les bancs de cette Assemblée.

En ce qui concerne le conseil départemental d'insertion, il
nous semble qu'en définitive il doit être équilibré et qu 'il doit
comprendre la moitié d'élus en tout.

Comme vous l'avez remarqué, nous avons, au groupe
R.P.R., cherché à être, tout au long de ce débat, constructifs,
tant en première qu'en seconde lecture.

Nous avons essayé d'amender le texte et de faire en sorte
que, notamment, les élus locaux, les maires, les associations
caritatives soient mieux informés, plus impliqués, parce qu'ils
sont les meilleurs connaisseurs du terrain et parce qu'ils
gèrent déjà, à la satisfaction générale, l'action sociale.

On ne peut pas se vouloir décentralisateur et centraliser
exagérément le dispositif du revenu minimum d'insertion,
comme c'était le cas dans le texte initial et comme - on est
obligé de le constater - cela le reste encore largement au
terme de notre débat, ce soir.

Nous avons été heureux qu'aient été retenues des idées que
nous défendions, notamment la possibilité pour les jeunes de
moins de vingt-cinq ans ayant des enfants à charge de bénéfi-
cier du système.

Il y a - on le sait - des jeunes du quart monde qui sont
déjà en situation d'échec et qui ont des enfants . Nous
sommes heureux qu'ils puissent bénéficier du texte .

Enfin, pour conclure, monsieur le ministre, je dirai que ce
texte correspond à une volonté générale exprimée sur tous les
bancs de cette assemblée de lutter contre l'exclusion.

Le résultat de nos travaux est largement une œuvre collec-
tive et puisque, après y avoir été réticent, en ce qui concerne
notamment l'importance que vous souhaitiez donner à l'ori-
gine au volet insertion, vous vous êtes rallié à nos idées - des
idées qui avaient été lancées en la matière pendant la cam-
pagne électorale par M . Jacques Chirac et qui ont fait l 'objet
d'une proposition de loi n° 271 que nous avons déposée - et
que, hormis les aspects exagérément centralisateurs et un cer-
tain nombre d'aspects techniques que nous avons regrettés, le
texte nous parait aller dans le bons sens, le groupe R.F.R. le
votera . (Applaudissements sur les bancs des groupes du Ras-
semblement pour la République, Union pour la démocratie fran-
çaise et de l'Union du centre.)

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur pour avis. Et il dit cela
sérieusement !

M. le président. La parole est à M. Denis Jacquat, pour
le groupe Union pour la démocratie française.

M. Denis Jacquet . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, nous avions tous un point
commun : aider les plus démunis à vivre décemment.

Tout au long de nos discussions, l'U .D .F. a œuvré pour
que le réalisme l'emporte sur l'idéalisme, pour que le R.M.I.
soit réellement profitable aux personnes en situation de pau-
vreté et de précarité.

Nous aurions préféré, dans l'ensemble, que le texte du
Sénat soit adopté car, à notre avis, il se rapprochait plus de
la réalité du terrain . Et . d 'ailleurs, il correspondait aux vœux
des D.D.A.S .S. et des C .C .A .S ., c'est-à-dire d'acteurs de ter-
rain connus pour leur sérieux.

L'U .D.F., monsieur le ministre, vous répond, concernant ce
projet de loi : oui pour le fond - un oui critique parfois,
pour certains articles, en particulier concernant le lien que
nous désirions établir entre revenu minimum et insertion.

Certains ont dit : le revenu minimum, c ' est un droit.
D'autres ont dit qu'il y avait des devoirs . Je crois qu ' il faudra
rappeler aux personnes qu ' il y a des droits et des devoirs qui
sont liés.

Je vous rappellerai aussi, monsieur le ministre, que nous
voulions une insertion qui ne soit pas uniquement profession-
nelle, mais aussi parfois une insertion sociale, car nous
savons très bien que, parmi les populations concernées, cer-
taines personnes ne pourront jamais bénéficier d'une inser-
tion professionnelle.

Par ailleurs, nous avons peur pour l'application du texte,
car ce dernier est lourd et sera peut-être quelquefois difficile
à appliquer, d'autant que, si nous avons bien compris, le
nombre de fonctionnaires chargés de l ' appliquer sera peu
important ou, du moins, ne sera pas augmenté.

Pour terminer, je dirai que les membres de l'U .D.F . éprou-
vent certaines craintes.

Crainte - je l ' ai déjà dit à plusieurs reprises et Jean-Pierre
Delalande l'a répété à l 'instant - pour les jeunes de moins de
vingt-cinq ans . Il y a des dispositions sociales qui existent, il
y a des dispositions de formation qui existent, mais nous
savons très bien qu 'entre dix-huit et vingt-cinq ans tous les
jeunes ne seront pas couverts, qu'il y aura des « trous » . Et
ces jeunes, nous n'avons pas le droit de les abandonner.

Crainte aussi concernant l'article 7 . Je vous l ' ai dit tout à
l'heure : c'est un article sensible. Nous avons peur qu'il n'y
ait un « appel d'air » venant de l'extérieur . Et - M. Chamard
l ' a rappelé - nous avons tous lu dans la presse qu'un de vos
collègues du Gouvernement avait déclaré qu'il fallait se
méfier justement de cet appel d'air qui pourrait venir de l ' ex-
térieur.

Enfin, l'U .D .F . vous rappelle, monsieur le ministre, que
d'autres mesures s'imposent dans le domaine de l'éducation,
du logement, de la formation . L ' U .D.F., qui votera oui, vous
dit simplement qu ' elle est . toujours prête à vous aider pour
que les plus pauvres, les plus démunis, les personnes qui sont
en situation de précarité, puissent vivre heureux dans notre
pays . (Applaudissements sur les bancs des groupes Union pour
la démocratie française, de l'Union du centre et du Rassemble-
ment pour la République.)

M. le président . La parole est à M. Jean-Marie Daillet,
pour le groupe de l'Union du centre .



2622

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1988

M. Jean-Marie Daillet . Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers co l lègues, le groupe U .D.C. avait pris
connaissance avec beaucoup d ' intérêt des amendements
retenus par la Haute Assemblée.

Chambre de réflexion bien nécessaire, le Sénat, lors de son
étude du texte voté en première lecture par notre assemblée,
l'avait quelque peu modifié.

Ces modifications allaient dans le sens de ce que notre
groupe souhaitait.

Le Sénat, loin des idéologies, mais très conscient, plus que
nous parfois, des réalités locales, avait voulu que les acteurs
locaux fussent fortement impliqués dans la mise en oeuvre de
l'insertion.

C'est ainsi que le principe de ce revenu minimum, certes
acquis par nos deux assemblées, nous paraissait nécessiter
une grande vigilance sur le contenu du texte, de façon que
son application fût simple, facile et bonne.

Bien entendu, on verra si ce texte, sur le terrain, est
appliqué facilement . Nous en doutons quelque peu.

Sur le financement de l'allocation, je voudrais tout de
mime, au nom du groupe U.D .C ., rappeler que l'Etat seul a
compétence pour financer et attribuer l'allocation, alors que
les collectivités locales sont chargées d'organiser les actions
d'insertion . Il n 'y a là rien de vraiment stimulant pour inciter
les collectivités locales à s'impliquer.

Je rappellerai que cela est en opposition avec les lois de la
décentralisation et risque de provoquer d'inévitables tensions
entre les gestionnaires et les pouvoirs publics.

Vous dites que les collectivités locales sont compétentes
explicitement de par la loi en matière d'aide sociale, mais
elles risquent d'être éliminées de ce secteur car vous ne leur
en donnez pas la maîtrise complète.

Par exemple, actuellement, les départements gèrent libre-
ment, sous réserve du respect de la loi, leurs dépenses d'aide
sociale . Dans le système que nous allons adopter ce soir, ces
dépenses seront amputées du montant du coût des actions
d'insertion pour lesquelles lesdits départements seront loin
d'être les seuls maîtres d'oeuvre.

Vous voyez le sens de nos réserves : nous sommes bien
entendu d'accord sur le fond, et je me réjouis de l'accord
observé sur tous ces bancs sur le principe et les grandes
modalités de cette loi.

Le groupe U .D.C., sous réserve des observations que je
viens de faire, votera votre texte, souhaitant que, lors
d'examens ultérieurs, on puisse éventuellement, sur certains
détails qui ne sont pas sans importance, retenir d'autres dis-
positions du Sénat . Mais je dois reconnaître, monsieur le
ministre, que, ce soir, les amendements du Gouvernement ont
retenu une partie de ce que le Sénat avait décidé.

Par conséquent, c'est un motif pour nous d'approuver l'es-
prit et - disons-le tout de même ! - la lettre de l'essentiel de
ce texte . (Applaudissements sur les bancs des groupes de
l'Union du centre, Union pour la démocratie française et du
Rassemblement pour la République.)

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Sueur,
pour le groupe socialiste.

M . Jean-Pierre Sueur. La réforme du R .M .I . est sans
doute la réforme sociale la plus importante accomplie dans
ce pays depuis la Libération . (Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.)

M . Jean-Yves Chamard . C ' est excessif !

M. Jean-Pierre Sueur. Pourquoi 7 Parce qu ' elle instaure
le droit, pour tout être humain, à vivre dans un minimum de
dignité matérielle. Elle concernera des centaines de milliers
de nos concitoyens.

Nous nous réjouissons que le débat parlementaire ait
permis d'aller au fond des choses, d'améliorer le texte, de le
préciser, notamment quant aux conditions d'exercice de ce
droit nouveau que nous instaurons.

En ce qui concerne les étrangers, dont il a été beaucoup
question aujourd'hui, je répète qu'il s'agit d'étrangers qui ont
choisi de vivre durablement dans notre pays, . ..

M . Jean-Yves Chamard . Trois ans !

M . Jean-Pierre Sueur. . . . de s'y intégrer . Les conditions
fixées dans ce texte sont claires, écrites noir sur blanc, et
nous les adoptons en tant que telles . Rien ne serait donc pire
que certains, après l'adoption de ce texte, développent je ne

sais quelle stratégie du soupçon, de rumeur, afin de faire dire
à ce texte autre chose que ce qu'il dit . Nous sommes comp-
tables de ce que nous votons, de ce qui est écrit dans la loi,
et de rien d'autre.

M . Jean-Marte Daillet. Pas de procès d'intention !

M . Jean-Yves Chamard . Tout à fait !

M . Jean-Pierre Sueur. Sur le fend, nous nous réjouissons
d'avoir atteint ce que nous pensons être un bon équilibre
dans deux domaines . Entre le droit à la prestation et le
devoir de l'insertion pour l'intéressé, de même que pour la
société tout entière ; c'est un point extrêmement positif de
notre débat. Bon équilibre aussi entre la participation de
l'Etat et celle des collectivités locales ; nous avons bien pré-
cisé la place des uns et des autres dans le dispositif.

L'un de nos collègues a dit tout à l'heure qu'il n'y aurait
sans doute pas beaucoup de fonctionnaires supplémentaires
pour appliquer ce texte.

M . Denis Jacquat. C ' est moi !

M . Jean-Pierre Sueur . C'est sans doute vrai et ce texte
ne sera bien appliqué que si nous parvenons à mobiliser la
société tout entière pour atteindre les objectifs qu'il se fixe.

M . Denis Jacquet. Je l'ai dit ! Il « pompe » sur nous

M . Jean-Pierre Delalande . C'est une habitude !

M. Jean-Pierre Sueur . Les assistantes sociales travaille-
ront différemment pour mettre en oeuvre le R .M.I ., mais il
faudra mobiliser toutes les instances de formation, les asso-
ciations, qui travaillent déjà beaucoup en ce domaine, de
même que les élus et les collectivités publiques . Je me réjouis
qu'un accord se soit fait sur ce point.

M. Denia Jacquet . Très bien !

M . Jean-Pierre Sueur. Après avoir adopté ce texte, nous
serons aux côtés du ministre pour faire en sorte que, dans les
mois qui viennent, ce mot d'insertion, que nous avons telle-
ment prononcé, se traduise dans les actes . C'est dans cet
esprit que nous voterons ce texte . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M . Jean-Marie Daillet. Très bien !

M . le président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République et le groupe socialiste d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés	 550
Majorité absolue	 276

Pour l'adoption	 547
Contre	 3

L'Assemblée nationale a adopté.

M . Jean-Pierre Sueur . Le XVI' arrondissement a voté
contre 1

5

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président . J ' ai reçu de M. Francis Geng et plu-
sieurs de ses collègues une proposition de résolution tendant
à créer une commission de contrôle sur la mise en oeuvre de
la loi portant dispositions statutaires et préparatoires à l'auto-
détermination de la Nouvelle-Calédonie en 1998 .
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La propos ; tion de résolution sera imprimée sous le
numéro 364, distribuée et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale de la République .

8

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI
ADOPTÉS PAR LE SÉNAT

M. te président . J'ai reçu, transmis par M. le Premier
ministre, un projet de loi adopté par le Sénat, après déclara-
tion d'urgence, relatif à l'adaptation de l'exploitation agricole
à son environnement économique et social.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 363, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi adopté par le Sénat, après déclaration d 'urgence, relatif
aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières
et portant création des fonds communs de créances.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 365, distribué
et renvoyé à la commission des finances, de l'économie géné-
rale et du Plan à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement .

7

ORDRE DU JOUR

M. le président . Mardi 22 novembre 1988, à seize heures,
première séance publique :

Discussion du projet de loi n° 292, adopté par le Sénat,
relatif à la protection sociale et portant dispositions diverses
relatives à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon (rapport n° 349 de M . Gérard Grignon, au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Discussion du projet d : loi n° 291, adopté par le Sénat,
relatif aux compétences de la collectivité territoriale de
Mayotte en matière de formation professionnelle et d ' appren-
tissage (rapport n° 360 de M . Jean-Paul Virapoullé, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l 'administration générale de la République) :

Discussion du projet de loi n o 301, adopté par le Sénat,
modifiant la loi n° 66-420 du 18 juin 1966 sur les contrats
d ' affrètement et de transport maritimes (rapport n o 351 de
M. Jacques Floch, au nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République) ;

Discussion du projet de loi n° 168, adopté par le Sénat,
portant modification de la loi n° 65-956 du
12 novembre 1965 sur la responsabilité civile des exploitants
de navires nucléaires modifiée par la loi n o 68-1045 du
29 novembre 1968 (rapport n° 350 de M. Jacques Floch, au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de le République) ;

Discussion du projet de loi n° 320, adopté par le Sénat,
instituant l'aide judiciaire devant les cours administratives
d'appel et modifiant la loi n° 72-11 du 3 janvier 1972 relative
à l'aide judiciaire et à l'indemnisation des commissions et
désignations d'office (rapport n° 362 de M . Patrick Deved-
jian, au nom de la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l ' administration générale de la Répu-
blique).

Éventuellement, à vingt et une heures trente, deuxième
séance publique :

Suite de l ' ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures cinquante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN
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ANNEXES AU PROCES-VERBAL
de la séance

du lundi 21 novembre 1988

SCRUTIN (N o 43)
sur l'amendement n° 52 du Gouvernement tendant à une nouvelle

rédaction de l'ar.icle 7 du projet de loi relatif au revenu
minimum d'insertion (deuxième lecture) (situation des ressortis-
sants étrangers : retour au texte adopté par l'Assemblée natio-
nale en première lecture, complété par une précision concernant
les ressortissants algériens).

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés 	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 304
Contre	 268

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :

Pour : 273.

Groupe R.P .R . (131) :
Contre :130.
Non-votant :1 . - M . Edouard Balladur.

Groupe U.D.F . (90) :
Contre :90.

Groupe U.D.C . (40) :
Contre : 39.
Non-votant : 1 . - M . Loïc Bouvard, président de séance.

Groupe communiste (26) :
Pour : 25.

Non-inscrits (15) :

Pour : 6 . - MM. Elle Hoarau, Alexandre Léontieff, Claude
Miqueu, Alexis Pota, Emile Vernaudon et Aloyse
Warhouver.

Contre : 9 . - M. Gautier Audinot, Mme Christine Boutin,
MM. Serge Franchis, Roger Lestas, Mme Yann Piat,
MM. Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller et
André Thien Ah Koon.

Ont voté pour

MM.
Maurice Jean-Marc Ayault Jean-Claude Bateux

Adnée-Nef Jean-Paul Bechy Umberto Battist
Jean-Marie Alain Jean-Pierre Baleinier Jean Bandits
Mme Jacqueline Jean-Pierre i°-alduyck Guy Bêche

A1qakr Jean-Pierre Ballignd Jacques Becq
Jean Aadaat Gérard Bapt Roland Beix
Gustave Aman Régis Batailla André Hellen
Robert Amodia Bernard Baril. Jean-Michel Belorgey
François Aseaai Main Hanau Serge 3eltrome
Henri d'Attlio Claude Bariolage Georges Benedetti
Jean Auroux Philippe Buduet Jean-Pierre Baquet
Jean-Yves Autexier Christian Bataille Michel Bérégovoy

Pierre. Bernard Jacques Delhy Gérard Istace
Michel Berson Albert Denver Mme Marie Jacq
Marcelin Berthelot Bernard Derosier Mme Muguette
Louis Besson Freddy Jacqualnt
André Minden Deschaux-Beaume Frédéric Jalton
Bemard Bioulac Jean-Claude Dessein Jean-Pierre Joseph
Jean-Claude Blin Michel Destot Noël Josèphe
Jean-Marie Bockel Paul Dhaille Charles Josselin
Main Bocquet Mme Marie-Madeleine Alain Journet
Jean-Claude Bois Dieulangard Jean-Pierre Kucheida
Gilbert Bonnemalson Michel Dinet André Labarrère
Alain Bonnet Marc Dolez Jean Laborde
Augustin Bonrepaux Yves Delle Jean Lacombe
André Borel René Dosière Pierre Lagorce
Mme Huguette Raymond Douyère André Lajoinie

Bouchardeau Julien Dray Mme Catherine
Jean-Michel Boucheron René Drouin Lolumière

(Charente) Claude Ducert Jean-François
Jean-Michel Boucheron Pierre Ducout Lamarque

(Ille-et-Vilaine) Jean-Louis Dumont Jérôme Lambert
Jean-Claude Boulard Dominique Dupilet Michel Lambert
Jean-Pierre Bouquet Yves Durand Jean-Pierre Lapaire
Pierre Bourguignon Jean-Paul Durieux Claude Laréal
Jean-Pierre Braine André Duroméa Dominique Latina
Pierre Brans Paul Duvaleix Jean Laurain
Jean-Pierre Brard Mme Janine

	

Ecochard Jacques Lavédrine
Mme Frédérique Henri Emmanuelli Gilbert Le Bris

Bredin Pierre Esteve Mme Marie-France
Maurice Briand Laurent Fabius Lecuir
Alain Brune Albert Facon Jean-Yves Le Déaut
Jacques Brunhes Jacques Fleury Jean-Yves Le Drian
Mme Denise

	

Cacheux Jacques Floch Jean-Marie Leduc
Alain Calmai Pierre Forgues Robert Le Foll
Jean-Marie Cambacérès Raymond Fond Jean-Claude Lefort
Jean-Christophe Alain Fort Bernard Lefranc

Cambadelis Jean-Pierre Fourré Jean Le Garrec
Jacques Cambolive Michel Francia Jean-Marie Le Guets
André Capet Georges Frêche André Lejeune
Roland Carrez Michel Fromet Daniel Le Meur
Michel Carrelet Claude Gaits Georges Lemoine
Bernard Carton Claude Galametz Guy Lengagne
Elle Castor Bertrand Gallec Alexandre Léontieff
Laurent Cathala Dominique Gambier Roger Léron
Bernard Canin Pierre Garmeadia Main Le Vern
René Cazenave Marcel Gainante Mme Marie-Noëlle
Aimé Césure Jean-Yves Gateaud Lienemann
Guy Chanfrault Jean Garai Claude Lise
Jean-Paul Chanteguet Jean-Claude Gayssot Robert Loidi
Bernard Charles Claude Germon Paul Lombard
Marcel Charmant Jean Giovanneili François Loncle
Michel Charzat Pierre Gcldberg Guy Lordinot
Guy-Michel

	

Chauveau Joseph Gourmelon Jeanny Lorgeoux
Daniel Chevallier Hubert Cotin Maurice
Didier Chenet Gérard Goures LouisJoseph-Dogué
André Clert Léo Grézard Jean-Pierre Luppi
Michel Coffineau Jean Guigné Bernard Madrelle
François Colcombet Jacques Guyard Jacques Mahéas
Georges Colin. Georges Hage Guy Malandain
Michel Crépeau Guy Hermier Martin Malvy
Mme Martine David Charles Hernu Thierry Mandon
Jean-Pierre Edmond Hervé Georges Marchais

Defontaine Pierre Hiard Philippe Marchand
Marcel Dehoux Elle Hoarau Mme Gilberte
Jean-François François Hollande Marin-Moskovitz

Delahals Roland Huguet Roger Mas
André Delattre Jacques Huyghues des René Massai
André Delehedde Etages Marius Messe
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François Massot Christian Pierret Bernard Schreiner Jean-Paul Fuchs Auguste Legros Jean-Pierre Philibert
Didier Mathus Yves Pillet Roger-Gérard Claude Gaillard François Léotard Mme Yann Plat
Pierre Mauroy Charles Plstre Schwertzenberg Robert Gdley Arnaud Lepercq Etienne Plate
Louis Mermaz Jean-Paul Planchon Robert Schwlut Gilbert Gantier Pierre Lequiller Ladislas Poniatowski
Pierre Mitais Bernard Poignant Henri Sicre René Garrec Roger Lestas Bernard Pons
Charles Metzinger Alexis Pot. Dominique Henri de Castines Maurice Ligot Robert Poujade
Louis Mexandeau Maurice Pourchon Strauss-Kahn Claude Gatignol Jacques Limouzy Jean-Luc Preel
Henri Michel Jean Proveux Mme Marie-Josèphe Jean-Claude Caudio Jean de Lipkowski Jean Proriol
Jean-Pierre Michel Jean-Jack Queyranne Sublet Jean de Gaulle Gérard Longuet Eric Raoult
Didier Migaud Guy Ravier Michel Suchod Francis Geng Alain Madelin Pierre Raynal
Mme Hélène

	

Mignon Alfred Recours Jean-Pierre Sueur Germain Gengenwin Jean-François Maucel Jean-Luc Reiizer
Gilbert Millet Daniel Refiler Pierre Tabanou Edmond Germe Raymond Marcellin Marc Reymaas
Claude Miqueu Alain Richard Jean Tardito Michel Giraud Claude-Gérard Maras Lucien Richard
Gilbert Mitterrand Jean Rigal Yves Tavernier Valéry

	

Giscard Jacques Masdeu-Arus Jean Rigaud
Marcel Moceur Gaston Rimareix Jean-Michel Tenu d'Estaing Jean-Louis Masson Gilles de Robiea
Guy Monjalon Jacques Rimbault Fabien Thlémé Jean-Louis Goasduff Gilbert Mathieu Jean-Paul

	

de Rocca
Gabriel

	

Montcharmont Roger Rinchet Pierre-Yvon Trémel Jacques Godfnln Pierre Mauger Serra
Robert Montdargent Alain Rodet Edmond Vacant François-Michel Joseph-Henri François Rocheblolae
Mme Christiane Mon Jacques Daniel Vaillant Gonnot MauJogan da Gasset André Rosai
Ernest Moutoassamy Roger-Machart Michel Vauzelle Georges Corse Alain Mayoud José Rossi
Bernard Nayral Mme Yvette Roudy Emile Vernaudoa Daniel Goulet Pierre Mazeaud André Romiaot
Main Néri René Rouquet Théo Vlal-Maszat Gérard Grignon Pierre Mébaignerle Jean Royer
Jean-Paul Nuozl Mme Ségoléne

	

Royal Joseph Vidal Hubert Grimault Pierre Merli Antoine RnfesacbtJean Oehler Michel Sainte-Marie Yves Vidal Alain Griotteray Georges Mesmin Francis Salat-EIlhr
Pierre Ortet Philippe S .nmarco Main Vidalles François Philippe Mestre Rudy Salles
François Patrlat Jean-Pierre Santa Cruz Alain Vivien Grusaeomeyer Michel Meylan André S'allaiJean-Pierre Pénlcaut Jacques Santrot Marcel Wacheux Ambroise Guellec Pierre Mlcanx Nicolas SarkozyJean-Claude Peyronnet Michel Sapin Aloyse Warhourer Olivier Guichard Mme Lucette

Mme

	

Suzanne
Michel Pezet Gérard Saulaie Jean-Pierre Worms Lucien Guiches Michaux-Cherry
Louis Menu Robert Savy Emile Zeccerelli. Jean-Yves Haby Jean-Claude Mignon Sannigo

François d ' Harcourt Charles Millon
Bernard Schreiner

Ont voté contre Pierre-Rémy Houssin Charles Miossec
Philippe Séguia
Jean Seitlinger

MM .
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hunault

Mme Louise Moreau
Alain

	

Mcyne-Bressaud Maurice Sergheraert

Mme Michèle Benjamin Bilai Bernard Debré Jean-Jacques Hyest Maurice Christian Spiller

ABtot-Marie Jean Briane Jean-Louis Debré Michel Inchauspé Nénou-Pwatabo Bernard St.ael

Edmond Alphandéry Jean Brocard Arthur Dehalue Mme Bernadette Jean-Marc Nesme Martial Taugourdeau

René André' Albert Brochard Jean-Pierre

	

Delalande isaacSibille Michel Noir Guy Teissier

Philippe Auberger Louis de Broissla Francis Delattre Denis Jacquat Roland Nungesser Paul-Louis Tenaillos

Emmanuel Aubert Christian Calmi Jean-Marie Demauge Michel Jacquemin Patrick Oliler Michel Terrot

François d'Aubert Jean-Marie Caro Jean-François

	

Deniau Henry Jean-Baptiste Michel d'Ornano
André nie. Ah Kooa

Gautier Audinot Mme Nicole Catala Xavier Deniau Jean-Jacques Jegou Charles Paccou Jean-Claude Thomas

Pierre Bachelet Jean-Charles

	

Caraillé Léonce Deprez Alain Jouemanu Arthur Paecht Jean libers

Mme Roselyne Robert Cazalet Jean Desanlis Didier Julia Mme Françoise Jacques Toubou

Bachelot Jacques Alain Devaquet Alain Juppé de Panafieu Georges Tranchait

Patrick Balkany Chaban-Delmas Patrick Devedjian Gabriel Kaspereit Robert Pandraud Jean Ueberschlag

Claude Borate Jean-Yves Chamard Claude Dhi .nin Aimé Kersuéris Mme Christiane Papou Léon Vachet

Michel Barnier Jean Charbonne) Willy Dimégllo Christian Kert Mme Monique

	

Papon Jean Valleix

Raymond Barre Hervé de Charette Eric Doligé Jean Kiffer Pierre Pasgalni Philippe Vasseur

Jacques Barrot Jean-Paul Chiné Jacques Domioati Emile Koehl Michel Pelchat Gérard Vignoble

Mme Michèle Barlach Serge Charles Maurice Dousset Claude Labbé Dominique Perben Philippe de Villiers

Dominique Baudis Jean Chsroppin Guy Drut Jean-Philippe Régis Perbet Jean-Paul Virapoullé
Jacques Rimmel Gérard Chasseguet Jean-Michel Lachenaud Jean-Pierre Robert-André Vivien

Henri Bayard Georges Chiques Dubernard Marc Ldflneur de

	

Peretti

	

della Michel Voisin

François Bayrou Jacques Chirac Xavier Dugoln Jacques Latleur Rocca Roland Vuillaume

René Beaumont Paul Chollet Adrien Durand Alain Lamassoure Michel Pénard Jean-Jacques Weber
Jean Bégault Pascal Clément Georges Durand Edouard Landrain Francisque Penut Pierre-André Wiltzer

Pierre de Benourille Michel Cointat Bruno Durieux Philippe Legras Alain Peyrefitte ' Adrien Zelier.

Christian Bergello Daniel Colin André Dur
N'ont pas pris part au voteAndré Berthol Louis Colombacl Charles Ehrmaon

Léon Bertrand Georges Colombier Christian Entrant
Jean Bron René Couinais Jean Falala D'une part :

Claude Biraux Alain Cousin Hubert Faire M . Loïc Bouvard qui présidait la séance.
Jacques Blanc Yves Coussain Jacques Farran
Roland Blum Jean-Michel Couve Jean-Michel Ferrand D'autre part :
Franck Berotn René Couvelnhes Charles Févre
Bernard Bossoo Jean-Yves Cozan François Fiilon M . Edouard Balladur.
Bruno Bourg-Broc Henri Cuq Jean-Pierre Foucher

Mise au point au sujet du présent scrutinJean Bousquet Jean-Marie Maillet Serge Franchis
Mme Christine

	

Boulin Olivier Dassault Edouard
Jacques Boyon Mme Martine Frédéric-Dupont M. Edouard Balladur, porté comme « n'ayant pas pris part
Jean-Guy Branger Daugreilh Yves Fréville au vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre » .
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SCRUTIN (N o 44)
sur l'ensemble du projet de loi relatif au revenu minimum d'inser-

tion (deuxième lecture).

Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés	 350
Majorité absolue	 276

Pour l'adoption	 547
Contre	 3

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Pour :273.

Groupe R.P .R . (131) :
Pour :121.

Abstentions volontaires : 10 . - M. Henri Cuq, Mme Martine
Daugreilh, MM . Eric Doligé, Christian Estrosi, Jean-Louis
Masson, Mme Françoise de Panafieu, MM . Robert Pan-
draud, Eric Raoult, Mme Suzanne Sauvaigo et M. Jean
Ueberachlag.

Groupe U .D .F . (90) :
Pour : 76.
Contre : 3. - MM. Gilbert Gantier, Alain Griotteray et

Georges Mesmin.

Abstentions volontaires : 6. - MM . Jacques Farran, Jean-Yves
Haby, Charles Millon, Mme Louise Moreau, MM . Rudy
Salles et Philippe de Villiers.

Non-votants :5 . - MM, Daniel Colin, Louis Colomban', Willy
Diméglio, Arthur Paecht et Jean-Pierre de Perettl della
Rocca.

Groupe U .D .C . (40) :

Pour : 40.

Groupe communiste (25) :
Pour :25.

Non-inscrits (15) :
Pour : 12 . - M. Gautier Audinot, Mme Christine Boutin,

MM . Serge Franchis, Elle Hoarau, Alexandre Léontieff,
Roger Lestas, Claude Miqueu, Alexis Pota, Jean Royer,
André Thien Ah Koon, Emile Vernaudon et Aloyse
Warhouver.

Non-votants : 3 . - Mme Yann Plat, MM . Maurice Sergheraert
et Christian Spiller.

MM.
Maurice

Aderah-Pest
Jean-Marie Alain
Mme Michéle

All:at-Marie
Edmond Alpiaadéry
Mme Jacqueline

Alqakr
Jean Anima
René Adré
Gustave Aaeart
Robert Assena
François Aussi
'Henri d'Attilio
Philippe Ambes er
Emmanuel Albert
François d'Albert
Gautier Asdisot
Jean Auront
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Pierre Baàelet
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Paul Baclby
Jan-ierre Baader
Jean-Pierre 6alduyck

Patrick Balkany
Edouard Balladur
Jean-Pierre Balligrod
Gérard Bapt
Régis Barailla
Claude Banne
Bernard Btrdln
Michel Bander
Main Barren
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude Bartoloie
Mme Michéle Baruch
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battis!
Dominique Redis
Jacques Baume)
Henri Bayard
François Bayrou
Jean Bandits
René Balmat
Guy Biche
Jacques Becq
Jean Bépaait
Roland Beix

André Ballon
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrame
Georges Benedetti
Pierre de Benouville
Jean-Pierre Baquet
Michel Bérégovoy
Christian Bergelin
Pierre Bernard
Michel Berson
Marcelin Berthelot
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Louis Besson
André Billardon
Bernard Bioulac
Claude Bimux
Jacques Blanc
Jean-Claude Bila
Roland Blum
Jean-Marie Becket
Alain Bocquet
Jean-Claude Bois
Gilbert Boanemalson
Alain Bonnet
Augustin Bonrepaux

André Borel
Franck Borotra
Bernard Besson
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel
Boucher«

(Charente)
Jean-Michel Boucheroo

(Ille-et-Vilaine)
Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Bruno Bourg-Broc
Pierre Bourguignon
Jean Bousquet
Mme Christine Boutin
Loïc Bouvard
Jacques Boyon
Jean-Pierre Braine
Pierre Brans
Jean-Guy Branger
Jean-Pierre Burd
Mme Frédérique

Bredin
Benjamin Brial
Maurice Briand
Jean Briane
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broissia
Alain Brune
Jacques Brunhes
Christian Cabal
Mme Denise Cacheux
Alain Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jaeques Cambolive
André Capet
Jean-Marie Caro
Roland Carne
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castor
Mme Nicole Catala
Laurent Cathala
Bernard Cauvin
Jean-Charles Cavaillé
Robert Cazalet
René Cazenave
Aimé Césaire
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Guy Chanfrault
Jean-Paul Chasseguet
Jean Charbonne)
Hervé de Charette
Jean-Paul Charlé
Bemard Charles
Serge Charles
Marcel Charmant
Jean Charroppin
Michel Chalut
Gérard Chasseguet
Guy-Michel Chauveau
Georges Chavanes
Daniel Chevallier
Jacques Chirac
Paul Chollet
Didier Chouat
Pascal Clément
André Clert
Michel Coffineau
Michel Cointat
François Colcombet
Georges Colin
Georges Colombier
René Couanau
Main Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Couve
René Couveinhes
Jean-Yves Cozan
Michel Crépeau
Jean-Marie Dalllet
Olivier Dassault
Mme Martine David
Bernard Debré
Jean-Louis Debré

Jean-Pierre
Defontaine

Arthur Dehaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahais
Jean-Pierre Delalande
André Delattre
Francis Delattre
André Delehedde
Jacques Delhy
Jean-Marie Demange
Jean-François Denlau
Xavier Deniau
Albert Denvers
Léonce Deprez
Bernard Derosler
Jean Desanlis
Freddy

Deschaux-Beaumé
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Main Devaquet
Patrick Devedjian
Paul Dhaille
Claude Dhinnin
Mme Marie-Madeleine

Dleulangard
Michel Dinet
Marc Dolez
Yves Dolto
Jacques Dominati
René Dosière
Maurice Dousset
Raymond Douyère
Julien Dray
René Drouin
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernard
Claude Ducert
Pierre Ducout
Xavier Dugolo
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Adrien Durand
Georges Durand
Yves Durand
Bruno Durieux
Jean-Paul Durieux
André Duroméa
André Dure
Paul Duvaleix
Mme Janine Ecochard
Charles Ehrmann
Henri Emmsnuelli
Pierre Esteve
Laurent Fabius
Albert Facon
Jean Falala
Hubert Falco
Jean-Michel Ferrand
Charles Fèvre
François Fillon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgues
Raymond Fond
Alain Fort
Jean-Pierre Foucher
Jean-Pierre Fourré
Michel Françalx
Serge Franchis
Georges Frêche
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Michel Fromet
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Claude Galts
Claude Galametz
Bertrand Gallet
Robert Galley
Dominique Gambier
Pierre Garmendia
René Garrec
Marcel Garrouste
Henri de Gastines
Jean-Yves Gateaud
Jean Gate'

Claude Gatignol
Jean-Claude Gaudin
Jean de Gaulle
Jean-Claude Gayssot
Francis Geng
Germain Gengeawin
Claude Germon
Edmond Gerrer
Jean Glovannelli
Michel Giraud
Valéry

	

Giscard
d'Estaing

Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfrain
Pierre Goldberg
François-Michel

Gonnot
Georges Gorse
Daniel Goulet
Joseph Gourmelon
Hubert Gouze
Gérard Goum
Léo Grévin)
Gérard Grignon
Hubert Grimault
François

Grussenmeyer
Ambroise Guellec
Olivier Gulchard
Lucien Gulchon
Jean Guigné
Jacques Guyard
Georges Rage
François d'Harcourt
Guy Hermier
Charles Hemu
Edmond Hervé
Pierre Hiard
Elle Hoarau
François Hollande
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Roland Huguet
Xavier Hunault
Jacques Huyghues des

Eteges
Jean-Jacques Hyest
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-Slbllle
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Mme Muguette

Jacquaint
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Frédéric Jalton
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Main Jonemann
Jean-Pierre Joseph
Noël Josèphe
Charles Josselin
Alain Journet
Didier Julia
Alain Juppé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
lean Kiffer
Emile Koehl
Jean-Pierre Kuchelda
André Labarrère
Claude Labbé
Jean Laborde
Jean-Philippe

Lachenaud
Jean Lacombe
Marc Laffineur
Jacques Lafleur
Pierre Lagorce
André Lapide
Mme Catherine

Lalumière
Jean-François

Lamarque
Alain Lamassoure
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Edouard Landrain
Jean-Pierre Lapaire

Ont voté pour
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Claude Urée! Thierry Meudon Maurice Lucien Richard Gérard Saumade Jean-Claude Thomas
Dominique Latifla Raymond Marcellin Nénou-Pwataho Jean Rigel Robert Savy Jean Merl
Jean Laonia Georges Marchais Alain Néri Jean Rigaud Bernard Schreiner Jacques Toubou
Jacques Lavédrine Philippe Marchand Jean-Marc Nesme Gaston Rimareix (Bas-Rhin) Georges Tranchant
Gilbert Le Bris Claude-Gérard Marcus Michel Noir Jacques Rlmbault Bernard Schreiner Pierre-Yvon Trémel
Mme Marie-France Mme Gilberte Roland Nungesser Roger Rlochet (Yvelines) Edmond Vacant

Lecuir Marin-Moskovltz Jean-Paul Nunzi Gilles de Robien Reger-Gérard Léon Vachet
Jean-Yves Le Déaut Roger Mas Jean Oeillet Jean-Paul

	

de Rocca Schwartzeaberg Daniel Vaillant
Jean-Yves Le Drin Jacques Masd:u-Arus Patrick 011ier Serra Robert Scindai Jean Valleix
Jean-Marie Leduc René Massot Michel d'Oneno François Rochebloine Philippe Ségala Philippe Vasseur
Robert Le Roll Marius Masse Pierre Ortet Main Rodet Jean Seitlleger Michel Vauzelle
Jean-Claude Lefort François Massot Charles Pace-ou Jacques Henri Sien Emile Venaudon
Bernard Lefranc 3ilben Mathieu Mme Christiane Papon Roger-Machart Bernard Sisal Théo Viai-Masaat
Jean Le Garrec Didier Mathus Mme Monique

	

Papou André Rosai Dominique Joseph Vida!
Philippe Legras Pierre Mauger Pierre Pasqulnl José Rosai Strauss-Habn Yves Vida!
Auguste Legros Joseph-Henri François Punit André Rosalnot Mme Matie-Josèphe Main Vidallea
Jean-Marie Le Caen Maujollan du Gasset Michel Pelchat Mme Yvette Roudy Sublet Gérard Vignoble
André Lejeune Pierre Mauroy Jean-Pierre Pénlcaut René Rouqaet Michel Suchod Jean-Paul Virapoallé
Daniel Le Meut Alain Mayoud Dominique Perben Mme Ségolène

	

Royal Jean-Pierre Sueur Alain Vivien
Georges Lemoine Pierre Mazeaud Régis Perbet Jean Rayer Pierre Tabanou Robera-André Vide.
Guy Lengagne Pierre Méhaignerie Michel Péricard Antoine Rnfeuacht Jean Tardito Michel Voisla
Alexandre Léootieff Pierre Merll Francisque Purot Francis Saint-Eliier

Michel Sainte-Marie
Martial Taugourdeau
Yves Tavernier

Roland Valllaume
Marcel WacbeaxFrançois Léotard

Louis Mermaz Alain Peyrefitte
Arnaud Lepercq Jean-Claude Peyronnet Philippe Saumur() Guy Teissier Aloyse Warbouee
Pierre Lequiller Philippe Mestre

Michel Pezet Jean-Pierre Santa Cruz Paul-Louis Tenalllon Jean-Jacques Weber
Roger Léron

Pierre Métals
Jean-Pierre Philibert André Santial Michel Terrot Pierre-André Wlltzer

Roger Lestas Charles Metzinger Louis Plerna Jacques Santrot Jean-Michel Testa Jean-Pierre Worms
Alain Le Vern Louis Mexandeau

Christian Pierret Michel Sapin Fabien Thlémé Adrien Zeller
Mme Marie-Notlle Michel Meylan

Yves Flllet Nicolas Sarkozy André Thini Ab Koon Emile Zoecarelli.
Matraqua Pierre Micaux Etienne Plate

Maurice Ligot Mme Lucette Charles Platre Ont voté contreJacques Limouzy Michaux-Chevry Jean-Paul Planchon
Jean de Lipkowski Henri Michel Bernard Poignant MM . Gilbert Gantier, Alain Griotteray et Georges Mesmio.
Claude Lise Jean-Pierre Michel Ladislas Poniatowski
Robert Loidl Didier Migaud Bernard Pons
Paul Lombard Mme Hélène

	

Mignon Alexis Pot* Se sont abstenus volontairement
François Lande Jean-Claude Mignon Robert Poujade M . Henri Cuq, Mme Martine

	

Daugreilh, MM . Eric Doligé,
Gérard Longuet Gilbert Millet Maurice Pourchon Christian Estrosi, Jacques Farran, Jean-Yves Haby, Jean-Louis
Guy Lordinot Charles Mlossec Jean-Luc Preel
Jeanny Lorgeoux Claude Miqueu Jean Proriol Masson,

	

Charles

	

Millon,

	

Mmes Louise Moreau,

	

Françoise

Maurice Gilbert Mittemnd Jean Proveux de Panafleu, MM . Robert Pandraud, Eric Raoult, Rudy Salles,
Mme Suzanne Sauvaigo, MM . Jean Ueberschlag et PhilippeLouis-Joseph-Dogué Marcel Meraur Jean-Jack Queynnne

Jean-Pierre Luppi Guy Monjalon Guy Ravier de Villiers.
Alain Madelin Gabriel

	

Montcharmont Pierre Raynal
Bernard Madrelle Robert Montdargent Alfred Recours N'ont pas pria part au vote
Jacques Mahéas Mme Christiane Mora Daniel Rein«
Guy Malandain Ernest Moutoussamy Jean-Luc Reitzer MM . Daniel Colin, Louis Colombani, Willy Diméglio, Arthur
Martin Malvy Alain

	

Moyne-Bressand Marc Reymaoa Paecht, Jean-Pierre de Peretti della Rocca, Mme Yann Plat,
Jean-François

	

Mince! Bernard Nayral Alain Richard MM . Maurice Sergheraert et Christian Spiller.
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